
 

 

 

 

 

 

                            

 

 

 

 
 Carole Moniolle 

                                     Maître de Conférences à 

                       Paris X-Nanterre 



 1 

Evolution des modes de rémunérations dans 

la fonction publique d'Etat  

 
 

Avant-propos ....................................................................................................................................  2

Remerciements .................................................................................................................................  3

Propos introductifs ...........................................................................................................................  4

AXE 1 -  LES COMPOSANTES DE LA REMUNERATION DES FON CTIONNAIRES  .......10 

AXE 2 - LôANALYSE DES CARRIERE S DES NEUF CORPS DE REFERENCE ...............50 

AXE 3 - LES REGIMES INDEMNITA IRES ...............................................................103 

AXE 4 - LA NEGOCIATION SALARI ALE  ................................................................125 

Synthèse des travaux ....................................................................................................................  151

Conclusions ..................................................................................................................................  157

Annexes ........................................................................................................................................  160

Abréviations .................................................................................................................................  181

Bibliographie ................................................................................................................................  182

Table des matières détaillée .........................................................................................................  187

Liste des tableaux .........................................................................................................................  193

 

« Cette ®tude a ®t® r®alis®e dans le cadre de la convention dô®tude nÁ2012-5 avec la 

CGT Force Ouvrière ».  

Carole MONIOLLE 

Maître de conférences en droit public, habilitée à diriger des recherches 



 2 

AVANT -PROPOS  

« Dans la perspective de son congrès national de mars 2013, la FGF-FO souhaite mettre à la 

disposition de ses syndicats nationaux et des f®d®rations, une ®tude permettant dôidentifier et 

dôanalyser les mutations ¨ lôîuvre dans la Fonction publique de lôEtat en mati¯re de 

rémunérations. Cette étude doit constituer le socle théorique sur lequel la FGF-FO entend 

construire une plate-forme « technique è en vue de lôactualisation de ses revendications en 

matière salariale. » 

Tel était le libellé de la commande passée par la FGF-FO et le Secteur Economie- Fonction 

publique de la Conf®d®ration ¨ lôIRES (Institut de Recherche Economique et Sociale). La FGF-

FO souhaitait avoir une vue dôensemble de ce qui est commun®ment appelé « la rémunération » 

dans la Fonction publique de lôEtat. 

Nos principaux objectifs étaient les suivants : 
 

¶ Comparer la structuration de la r®mun®ration sur plusieurs d®cennies et son lô®volution 
entre part indiciaire et part indemnitaire. 

¶ Connaître les déroulements de carrière de quelques grands corps en comparaison avec 

lô®volution g®n®rale de lôensemble de la fonction publique. 

¶ Mesurer lôimpact de lôaugmentation de la part de lôindemnitaire sur la pension de retraite. 

¶ Permettre une analyse de la situation et, le cas échéant, être force de propositions pour la 

mise en place dôune nouvelle grille indiciaire pour lôensemble des cat®gories de la 

Fonction publique. 

Cette ®tude ®tait n®cessaire pour que nous puissions passer dôun sentiment ou dôune impression à 

la confirmation  valid®e scientifiquement de lô®volution de la r®mun®ration. 

Dorénavant, nous sommes en mesure de démontrer les incidences, les impacts et plus largement 

lôensemble des cons®quences des politiques de r®mun®ration men®es par les diff®rents 

gouvernements au cours de ces dernières décennies. 

Au-delà, cette étude constitue une « Première » sur le sujet et elle fera date. Elle va aussi nous 

permettre dôaffiner nos revendications en mati¯re de pouvoir dôachat. Tant sur le fond de nos 

revendications que sur la m®thode pour revenir au plus vite ¨ plus dô®galit®  en mati¯re de 

r®mun®ration pour lôensemble des agents.   

Enfin, je tiens à remercier chaleureusement Carole Moniolle pour son implication et son 

investissement dans cette étude, sachant que de nombreux documents ont été extrêmement 

difficiles à trouver.  

Ma gratitude va ®galement les services de la DGAFP  ainsi quôaux personnalit®s qui ont r®pondu 

positivement aux demandes de la FGF-FO et qui ont rencontr® lôauteur de cette recherche.  

Un grand merci à  tous les militants FO qui ont contribué à cette étude grâce à leur grande 

connaissance des statuts. 

Collectivement faisons bon usage de ce travail et alimentons nos réflexions pour apporter les 

meilleures réponses possibles aux évolutions en cours dans le domaine des rémunérations des 

fonctionnaires et agents publics. 

 

 Christian Grolier 

 Secrétaire général FGF-FO 
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PROPOS INTRODUCTIFS  

Les relations de travail sont construites autour de concepts ou de schémas qui  évoluent dans le 

temps de façon plus ou moins perceptible. 

Une continuité apparente - La fonction publique dont le système de carrière repose sur une 

construction hi®rarchique et lôexistence de corps de fonctionnaires permettant de mettre en îuvre 

les missions de service public présente une apparence de continuité. Celle-ci repose sur un corpus 

de règles communes établies par le statut général de la fonction publique et les textes 

dôapplication. Le rattachement ¨ un corps de fonctionnaire constitue un ®l®ment central de la 

rémunération et de la carrière, les rémunérations indemnitaires occupent en principe une place 

secondaire dans lôensemble de la r®mun®ration. Les carri¯res sont organis®es sur une longue 

p®riode et les m®canismes dôavancement (ainsi que le pyramidage) rendent les ®volutions 

progressives. Cette présentation reste largement valable aujourdôhui. 

Les changements - Pour autant, on peut observer un certain nombre de changements. Certains 

sont perceptibles, dôautres beaucoup moins. Parmi les changements perceptibles, quatre sont 

majeurs.  

- Les modalités de pyramidage des corps ont été modifiées en 2005 avec lôintroduction des 

ratios de promus sur promouvables (« ratios pro-pro »).  

- Les r®gimes indemnitaires ont vu leur dimension fonctionnelle se renforcer ¨ lôinstar des 

régimes tels que la prime de fonctions et de résultats (PFR).  

- Un régime de retraite additionnelle obligatoire a été instauré en 2005. Son assiette repose 

sur les régimes indemnitaires.  

- Enfin, en 2007, les modalités de cumul de rémunérations ont été  assouplies favorisant le 

recours ¨ une r®mun®ration externe ¨ lôemployeur public. 

Dôautres changements sont plus discrets car portant non pas sur le cadre juridique mais sur les 

pratiques. Ainsi, la n®gociation salariale minist®rielle a pris de lôimportance ¨ mesure que la 

négociation interministérielle se figeait. Certaines évolutions se font par petites touches ¨ lôinstar 

de la construction des carri¯res au sein dôun corps qui passe de deux ¨ trois grades. 

La commande de la FGF 

Lô®tude qui suit, sôinscrit dans la perspective du congr¯s national de la FGF-FO de mars 2013. 

Elle tend à identifier et analyser les mutations en matière de rémunération. 

Les interrogations reposent sur le constat dôun certain nombre dô®volutions : la stagnation de la 

valeur du point, la distorsion entre les grilles et les qualifications notamment pour les corps 

enseignants, le d®veloppement de lôindemnitaire y compris dans la n®gociation salariale. 

Ces changements invitent à revenir sur les composantes de la rémunération et à déterminer les 

mutations op®r®es. Il sôagit de mesurer dans le temps les ®volutions des éléments communs aux 

agents publics que sont la valeur du point et la grille indiciaire (indices bruts et indices majorés). 

La FGF a souhait® que lô®tude fasse appara´tre lô®volution de la r®mun®ration et du principe de 

carri¯re en sôappuyant sur lôanalyse de neufs corps type des trois cat®gories (A, B, C).  

Plusieurs r®unions ont permis dôaffiner les attentes de la FGF et particip® ¨ la construction des 

quatre axes de cette recherche. 
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Les différents axes 

Lô®tude porte sur les rémunérations des fonctionnaires en activité dans la fonction publique 

d'Etat. Elle exclut de son champ le régime des pensions (base et régime additionnel) ainsi que 

tout ce qui concerne les agents non titulaires. Lôintitul® de cette ®tude « vers une nouvelle 

cohérence è invite ¨ un double exercice. Il sôagit de d®terminer la coh®rence de d®part et ensuite 

de pr®ciser dans quelle mesure elle se transforme. Quatre axes vont permettent dôen mesurer 

toutes les facettes. 

Axe 1 ï Le premier axe dôanalyse porte sur les composantes g®n®rales de la r®mun®ration 

notamment la construction des grilles indiciaires (classement hiérarchique des corps, indices). Il 

sôagit dôexpliquer le r¹le de certains concepts tels que celui des cat®gories dans la mise en place 

dôun classement. 

Les indices servant au calcul de la r®mun®ration r®v¯lent des ph®nom¯nes comme lô®crasement 

hi®rarchique du bas de grille indiciaire ou de la port®e de lô®ventail hi®rarchique. 

Les concepts que sont le traitement minimum de la fonction publique et de la valeur du point 

dans la fonction publique sont examin®s dans une double dimension, lôune propre ¨ la fonction 

publique lôautre li®e ¨ des ®l®ments ext®rieurs que sont le SMIC pour le premier et lôinflation 

pour le second. 

Axe 2 ï Les r®mun®rations ne se limitent pas aux grilles indiciaires, mais sôint¯grent dans une 

construction plus vaste quôest la carri¯re. Cette carri¯re dans le corps dôappartenance comme en 

dehors (emplois fonctionnels, accès à un autre corps) constitue un élément clé de la rémunération. 

Au titre de la carri¯re dans le corps, il sôagit dô®tudier les composantes que sont les diff®rents 

niveaux (grades et classes), la lin®arit® de lôavancement, les dur®es moyennes de carri¯re dans le 

corps. La dispersion des points dans la grille comme les relations entre certains indices de la 

grille et le SMIC permettent de mesurer dôautres dimensions. 

La carrière en dehors du corps de départ souligne les perspectives de celle-ci et les modalités 

dô®volution (concours, promotion de corps), ainsi que les perspectives indiciaires. 

Axe 3 ï Lôexistence de r®mun®rations accessoires ¨ c¹t® de la r®mun®ration principale conduit ¨ 

sôinterroger sur la place croissante des r®mun®rations accessoires dans la r®mun®ration totale. 

Cette évolution se manifeste aussi dans les mesures catégorielles qui comportent une part de plus 

en plus importante de mesures indemnitaires. Lôanalyse porte aussi sur la finalit® des 

rémunérations accessoires et des enjeux qui y sont liés en termes de retraite. 

Axe 4 ï La négociation salariale forme le dernier volet de cette étude. Menée au niveau tant 

minist®riel quôinterminist®riel, elle conna´t des transformations importantes. Les divergences de 

fond sont fortes dans les moyens dôappr®cier lô®volution du pouvoir dôachat. Lôapproche en 

niveau ou en masse constitue un ®l®ment essentiel de la discussion. Dôautres ®l®ments doivent 

aussi °tre restitu®s ¨ lôinstar du d®veloppement de la n®gociation minist®rielle au d®triment de la 

négociation interministérielle. 

Une synthèse présente les principaux résultats autour de deux points : la structure des 

rémunérations (I), la faiblesse des politiques salariales dans le temps (II). La conclusion interroge 

le développement de trois phénomènes : lôindemnitaire au d®triment de lôindiciaire, 

lôindividualisation des r®mun®rations, la flexibilit® des r®mun®rations. 
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Méthodologie 

Les ressources utilisées dans le cadre de cette étude sont à la fois écrites et orales. Au titre des 

sources écrites, nous nous sommes appuyés sur plusieurs travaux (DUVILLIERS-PAUTI, 

BARON, BEZES), les rapports officiels, les documents de la direction générale de 

lôadministration de la fonction publique (DGAFP) et les documents budg®taires. Nous avons 

aussi utilisé les publications syndicales (la nouvelle Tribune) et certaines donn®es de lôINSEE 

(évolution du SMIC, PIB, inflation). Les sources orales r®sultent dôentretiens avec les 

responsables syndicaux et des personnels de lôadministration.  

Les chiffrages sôappuient sur des donn®es officielles. Les modes de calcul sont indiquées dans les 

fiches de calcul (Voir fichier excel partie méthodologie).  

Les limites méthodologiques sont de trois ordres. En premier lieu, certaines données issues des 

rapports de la DGAFP nôont pas pu être explicitées en lôabsence de contacts avec la DGAFP. En 

deuxi¯me lieu, certaines donn®es nôont pu °tre reconstitu®es, ¨ lôinstar de la part des mesures 

catégorielles et des mesures générales. De même, la connaissance des rémunérations accessoires 

reste assez vague. Enfin, lô®tude des neuf corps permet de saisir des problématiques différentes 

sans pour autant que celles-ci soient exhaustives. 

Terminologie utilisée 

Certaines expressions doivent être précisées. Nous avons utilisé le terme A+ pour désigner les 

corps (g®n®ralement dôencadrement) dont la carri¯re se poursuit dans la hors ®chelle au-delà de la 

hors ®chelle A. Ces corps rel¯vent juridiquement de la cat®gorie A. Lôexpression « A+ » est 

ancienne. Elle est de plus en plus explicitement utilisée. Dans le protocole DURAFOUR du 9 

février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations des trois 

fonctions publiques
1
, il y a une allusion aux  « corps, grades ou emplois fonctionnels supérieurs 

issus de ces corps ». Le rapport MARIOTTE y fait allusion indirectement lorsquôil analyse les 

autres classifications
2
. Cette terminologie a longtemps relevé du jargon interne de 

lôadministration. Certains auteurs y font r®f®rence
3
. Les rapports de la DGAFP se réfèrent quant à 

eux aux corps de lôencadrement sup®rieur et de plus en plus le A+
4
. 

Le terme de niveau renvoie aux grades et aux classes. Il permet dôappr®cier la lin®arit® des 

carrières. Lôenveloppe cat®gorielle regroupe toutes les mesures qui ne relèvent pas des mesures 

générales (GIPA, valeur du point, points différenciés). Elle couvre donc autant des mesures 

statutaires quôindemnitaires. 

Caractéristiques de la fonction publique  

Avant dôexaminer les diff®rents axes de cette ®tude, il importe de rappeler les caract®ristiques de 

la fonction publique d'Etat. 

Effectifs - Du point de vue des effectifs, les personnels de lôEtat repr®sentent 2,3 Millions en 

2010
5
. A titre de comparaison, ils étaient 2,5 Millions en 1980

6
 et 2,2 millions fin 1982. 

Entretemps, les effectifs ont ®volu®. Si on sôen tient aux tableaux figurant dans les rapports 

annuels de la DGAFP, ils ont augmenté entre 1982 et 2003. A partir de 2004, les effectifs 

diminuent (Voir tableau en annexe 1
7
).  

                                                 
1 JO du 3/04/1990, page 4075 
2 Rapport final du groupe de travail sur lôavenir des cat®gories (présidée par Lucille MARIOTTE) DGAFP (mai 1992). 
3 « Le protocole DURAFOUR : bilan dôapplication », CFP janvier 1993, page 7, Serge SALON. 
4 Voir par exemple rapport 2003 page 84 ; rapport 2006-2007 pages 38 et 137 ; rapport DGAFP 2010-2011 page 247. 
5 Rapport DGAFP 2011-2012, page 71. 
6 « Les effectifs des agents de l'État de 1975 à 1982 », Economie et statistique, n°167, Juin 1984, page 20 (chiffres au 31/12/1980). Annie 

BRENOT-OULDALI, Dominique QUARRE. 
7 Voir fichier excel Evolution effectifs 82-09. 
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Le périmètre de la fonction publique servant au calcul des effectifs a été modifié en 2010. Ainsi, 

les chiffres de 1982 et de 2009 ont a priori la même assiette (métropole + DOM + COM + 

personnels ¨ lô®tranger) alors que ceux de 2010 ont une assiette plus réduite (métropole + DOM). 

La comparaison porte sur des assiettes différentes. Lô®cart dans le temps dépend de lôann®e de 

référence. Lô®cart entre 1982 et 2010 se traduit par une augmentation des effectifs (+73.654) et 

par une baisse des effectifs (-223.152) si on compare 2002 et 2010.  

COMPARAISON SUR QUELQUES ANNEES DES EFFECTIFS DANS LE TEMPS 

Année Total  

31/12/1982  2 233 838 

31/12/2002  2 492 247 

31/12/2010  2 307 492 

  
Ecart 1982/2010 73 654 

Ecart 2002/2010 -184 755 
 

Les périmètres de la fonction publique ont été modifiés en 2010 (pour la fonction publique d'Etat). La base de calcul prend en 

compte m®tropole + DOM tandis quôen 2009, la base ant®rieure prenait ®galement en compte les COM et les personnels ¨ 

lô®tranger. Cela explique lôexistence de données différentes pour 2009. Le rapport de 2012 modifie également les effectifs depuis 

1996. Ainsi, lô®cart entre 2002 (2.2492.247) et 2010 (2.307.492) est de -184.755. 

Les départs à la retraite et le remplacement partiel de ces départs participent ces dernières années 

à la réduction des effectifs. La révision générale des politiques publiques (RGPP) sôest 

accompagn®e du non remplacement dôun d®part sur deux des agents partant ¨ la retraite. Le bilan 

sur la RGPP établi par les inspections
8
 fait état de 5,4% de suppression dôeffectifs sur la p®riode 

2009-2012 dont 3% rattachables aux mesures RGPP. Cela correspond à 117.834 ETP pour la 

période 2009
9
. Deux ministères ont été particulièrement concernés : le ministère de la défense et 

le ministère du budget et des comptes publics De son c¹t®, lôOCDE ®voque une suppression 

dôemplois de lôordre de 150.000 emplois dans la fonction publique d'Etat
10

 (entre 2006-2012 a 

priori). 

Présence des agents non titulaires - La fonction publique d'Etat se caract®rise par lôexistence 

dôune part non n®gligeable dôagents non titulaires même si celle-ci est plus faible que dans la 

fonction publique territoriale. Malgré les plans de titularisation, le stock dôagents non titulaires a 

fini par se reconstituer. En 1980, ils représentaient 331.000 personnes (12,96%) contre 363.467
11

 

en 2010 (15,75%). 

Répartition des effectifs dans les catégories - La répartition des effectifs entre les différentes 

catégories a évolué. La catégorie A qui représentait 26,5% des effectifs en 1982 représente 

aujourdôhui 50,3% en 2010. En 1982, les cat®gories C et D atteignaient 40,6% contre 22,9% en 

2010. Quant à la catégorie B, elle est passée de 32,9% en 1982 à 22,9% en 2010. 

 

 

 

                                                 
8 Bilan de la RGPP et conditions de r®ussite dôune nouvelle politique de r®forme de lôEtat, IGA, IGF, IGAS (septembre 2012) page 4 et tableau 

page 47. 
9 Bilan de la RGPP et conditions de r®ussite dôune nouvelle politique de r®forme de lôEtat, IGA, IGF, IGAS (septembre 2012) page 4 et tableau 

page 47 Annexe 10 page 16. 
10 Examens de lôOCDE sur la gouvernance publique : France une perspective internationale sur la révision générale des politiques publiques 
(2012) page 187) : Au total, ¨ travers la RGPP et dôici fin 2012, la suppression de 150 000 emplois dans la fonction publique de lô£tat portera la 

baisse ¨ environ 6.4 % des effectifs totaux de lô£tat en 2008, ce qui correspond ¨ -1.5 % par an. 
11 Rapport DGAFP 2011-2012, page 71. 
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EVOLUTION DES EFFECTIFS  
DE LA FONCTION PUBLIQUE D'ETAT PAR CATEGORIE (%) 

Catégorie 1982  2010  

A 26,5 50,3 

B 32,9 25,4 

C  34,8 22,9 

D 5,8   

indéterminée    1,3 

total  100 99,9 

 

Evolution des catégories C et D ï Les catégories C et D ont vu leurs effectifs se réduire dans le 

temps. En 1967, Marceau LONG indiquait quôelles repr®sentaient un tiers des effectifs en 1967 

(et 50% il y a 15 ans
12
). La r®duction de la part de la cat®gorie C r®sulte de lôeffet conjugu® de 

trois facteurs : le transfert de personnels vers la fonction publique territoriale, la diminution des 

recrutements, et lôexternalisation de certaines missions de service public. 

Recrutements externes - Globalement, les recrutements dans la fonction publique ont diminué. 

Le nombre de postes au concours externe sôest r®duit passant de 54.000 recrutés en 2000 à 25.000 

en 2010. La RGPP a sans doute accentué le phénomène avec le mécanisme de non remplacement 

dôune partie des d®parts ¨ la retraite. Sans pr®tendre à une analyse approfondie, on peut donner 

quelques ®l®ments chiffr®s sur les concours externes tels quôils apparaissent dans les rapports de 

la DGAFP. Ils montrent une diminution continue des recrutements externes à partir de 2003. 

 

NOMBRE DE RECRUTEMENTS EXTERNES DANS LA FONCTION PUBLIQUE D'ETAT  

Année 
Nombre de 

recrutements externes  

2000 54357 

2002 59619 

2003 52510 

2005 42022 

2007 36429 

2010 25838 
 

Rapport DGAFP 2011-2012 tableau V 2,1-2 page 108 

 

 

 

 

 

                                                 
12 Les problèmes actuels de la fonction publique, cours donn® ¨ lôENA, 1967, Marceau LONG, page 144. 
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Nombre de corps dans la fonction publique - Le nombre de corps de fonctionnaires a évolué 

dans le temps. On ne dispose pas dô®l®ments pr®cis.  

Selon le rapport SILICANI, dôune centaine pr®vue en 1946, le nombre de corps et de statuts est 

passé à 1.500 à la fin des années 1990, pour être ramené à environ 700 en 2008 (source OCDE 

2012
13

). Les derniers chiffres connus font état de 333 corps (1
er
 janvier 2013

14
). Cela résulte de la 

politique de fusion des corps menée par la DGAFP. Celle-ci a davantage touché les corps de 

catégorie C (suppression de 327 corps dont 34 en A, 30 en B et 263 en C). Le rapport de la 

DGAFP de 2012 préconise la poursuite de la fusion. 

La politique de fusion passe par le d®veloppement des corps sôinscrivant dans une logique 

interministérielle. Récemment, plusieurs corps ont ®t® cr®®s ¨ lôinstar du statut des attach®s de 

lôadministration de lôEtat
15

 et récemment les corps des assistants de service social
16

 et celui des 

conseillers techniques de service social
17

. A ce jour (3 janvier 2013), aucun corps nôa encore 

adhéré au statut des attach®s dôadministration de lôEtat. 

 

En 2013, cette action se prolongera avec lôencouragement syst®matique au regroupement de corps au 

sein dôun m°me minist¯re, lorsquôils participent de la m°me famille de m®tiers, à la mise en 

extinction des corps à très faible effectif et à la création de corps interministériels à gestion 

ministérielle dans la filière administrative ou dans certaines filières sociales 

Source : annexe 29 gestion des finances publiques et des ressources humaines fonction publique ; provisions rapporteur 

spécial : M. Jean-Louis GAGNAIRE, Rapport PLF 2013 p.43 au nom de la commission des finances, de lô®conomie g®n®rale et 

du contrôle budgétaire sur le projet de loi de finances pour 2013 (n° 235) 

 

                                                 
13 Examens de lôOCDE sur la gouvernance publique : France une perspective internationale sur la révision générale des politiques publiques 
(2012) page 210. 
14 Annexe 29 gestion des finances publiques et des ressources humaines fonction publique ; provisions rapporteur spécial : M. Jean-Louis 

GAGNAIRE, Rapport PLF 2013 page 42 au nom de la commission des finances, de lô®conomie g®n®rale et du contr¹le budg®taire sur le projet de 
loi de finances pour 2013 (n° 235). 
15 Décret n°2011-1317 et 1318 du 17 octobre 2011 statut particulier du corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat. 
16 Décret n°2012-1098 du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps interministériel des assistants de service social des administrations 
de lôEtat (JO 30/09/2012). 
17 Décret n°2012-1099 du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps interministériel des conseillers techniques de service social des 

administrations de lôEtat. 
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Axe 1 -  Les composantes de la rémunération des fonctionnaires 

La coh®rence des r®mun®rations suppose de d®buter notre ®tude par lôanalyse des composantes 

générales de la rémunération que sont la catégorie (A), les échelles indiciaires (B), le traitement 

minimal et la valeur du point dans la fonction publique (C).  

A - Les catégories  

La fonction publique connaît trois catégories A, B, C, dans lesquelles sont classés les corps de 

fonctionnaires. Pour comprendre cette notion et son rôle, il importe de revenir sur le classement 

des corps (1) avant dôexaminer les effets en termes dôespaces indiciaires (2). 

1 - Le classement des corps  

La fonction publique repose sur une organisation dans laquelle la cat®gorie sôinscrit (a). Les 

modalités de rattachement des corps aux diff®rentes cat®gories sôappuient principalement sur un 

crit¯re implicite (b) qui fait lôobjet de nombreuses critiques (c).  

a - Un concept sôinscrivant dans une construction hi®rarchique  

1. Un concept dans un ensemble ï La catégorie participe à la classification des corps de 

fonctionnaires au sein dôun syst¯me hi®rarchique. De cette logique d®coule une organisation 

pyramidale qui sôexprime non seulement dans les grilles indiciaires, mais aussi dans les 

perspectives de carrière (concours, promotions de corps). La logique hiérarchique établit aussi 

des passerelles horizontales entre les corps de la même catégorie (mobilité via le détachement 

notamment). 

2. Le rattachement des corps ¨ lôune des cat®gories est obligatoire mais peu contr¹l®. 

Les statuts généraux de la fonction publique ont, à partir de 1946, prévu une obligation de 

classement des corps dans lôune des cat®gories (Loi 46-2294 du 19 oct. 1946, art.24
18

 ; 

Ordonnance n°59-244 du 4 février 1959 art.17
19

 ; SGFP titre 2 art.29
20

). 

Le rattachement à une catégorie est peu contrôlé par le juge. La jurisprudence impose le 

respect de lôobligation du classement
21
. Sôagissant du contr¹le du rattachement ¨ lôune des 

cat®gories, le Conseil d'Etat sôest dans un premier temps retranch® derri¯re lôabsence de pouvoir 

dôappréciation pour refuser de discuter le classement dans une catégorie
22

. Par la suite, il a admis 

un contr¹le restreint, mais nôa jamais censur®
23

. De là, découle également le fait que les agents 

nôont aucun droit acquis au maintien dans une cat®gorie
24

. 

                                                 
18 Loi n°46-2294 du 19 octobre 1946, Art. 24 - Dans la mesure où les attributions de chaque administration ou service le rendent possible, il est 

créé par règlement d'administration publique quatre catégories, désignées, dans l'ordre hiérarchique décroissant, par les lettres A, B, C, D. 
19 Ordonnance n°59-244 du 4 février 1959, Art.17 - Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et sont 
classés, selon leur niveau de recrutement, en catégories. Les corps groupes les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation 

aux m°mes grades. Ils sont r®partis entre quatre cat®gories d®sign®es dans lôordre hi®rarchique d®croissant par les lettres A, B, C, D et définies par 

r¯glement dôadministration publique. Les statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans lôune ou lôautre de ces cat®gories. 
20 Loi n°84-16 du 11 janvier 1984,  Art. 29 - Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et sont classés, 

selon leur niveau de recrutement, en catégories. 

Ces corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes grades. 
Ils sont r®partis en quatre cat®gories d®sign®es dans lôordre hi®rarchique d®croissant par les lettres A, B, C et D. Les statuts particuliers fixent le 

classement de chaque corps dans lôune de ces cat®gories. 
21 CE 11/02/1976 Albenge et autres, Recueil Lebon page 959 tables. 
22 CE 5/11/1954 sieur Bouthier, Recueil Lebon page 573. 
23 CE 11/02/1976 Albenge et autres, Recueil Lebon page 959 tables. 
24 CE 4/10/1968 Sieur Toutin, Recueil Lebon page 476. 
L'absence d'intervention du R¯glement dôadministration publique (R.A.P.) pr®vu ¨ l'article 17 de l'ordonnance du 4 f®vrier 1959 ne fait pas 

obstacle à ce que le corps soit classé dans la catégorie correspondant à son niveau de recrutement. A été par suite valablement classé en catégorie 

B le corps des ingénieurs-dessinateurs et des dessinateurs au secrétariat général à l'Aviation civile. 
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3. Effets juridiques associés aux catégories - La logique des cat®gories nôa aucune 

incidence. Elle emporte des cons®quences juridiques pour lôapplication de certaines r¯gles. La 

notion de catégorie conditionne de nombreuses règles de droit. Sur le plan du recrutement, les 

concours internes comportent aujourdôhui essentiellement des exigences dôanciennet®.  

En matière de reclassement le rattachement du corps à une catégorie a des effets particuliers 

dans la mesure où les modalités de reclassement ne sont pas les m°mes suivant que lôagent 

appartenait à un corps de catégorie A, B ou C
25

.  

En matière de détachement, les passerelles se font pour des corps de même catégorie souvent 

compl®t®e par la r®f®rence ¨ lôindice terminal du corps. En mati¯re dôint®gration directe (loi du 

3 août 2009 relative à la mobilité dans la fonction publique), la comparabilité entre le corps 

dôorigine et le corps dôaccueil
26

 se fait pour des corps de même catégorie et de niveau 

comparable
27

. 

b - Un concept reposant sur un critère implicite : le niveau de recrutement 

4. Absence de critères explicites en 1946 - En 1946, le statut général de la fonction 

publique se réfère à un ordre hiérarchique décroissant et renvoie à des lettres : A, B, C et D sans 

pour autant le définir ou donner des éléments de distinction (art.24 de la loi du 19 octobre 1946).  

La logique hi®rarchique entre les corps est pr®sente dans un autre article du SGFP. Il sôagit de 

fixer par décret des rapports entre les moyennes des traitements de début dans chacune des quatre 

catégories; mais aussi des rapports entre les traitements extrêmes de chaque échelle, à l'intérieur 

de chaque catégorie. Enfin, le texte précité évoque des parités entre les traitements des 

fonctionnaires des différents cadres des administrations ou service. 

L. 46-2294 du 19 oct. 1946 Art. 33. ï  

Des décrets rendus après avis du conseil supérieur de la fonction publique fixeront: 

1° Les rapports entre les moyennes des traitements de début dans chacune des quatre catégories visées à l'article 21; 

2° Les rapports entre les traitements extrêmes de chaque échelle, à l'intérieur de chaque catégorie; 

3° Les parités entre les traitements des fonctionnaires des différents cadres des administrations ou services. 

Comme lôa soulign® Victor SILVERA
28

, les critères de la catégorie apparaissent de manière 

implicite à travers deux éléments : le niveau de recrutement et le classement indiciaire. La 

classification hiérarchique est précisée dans une instruction de 1947
29

.  

 

 

                                                 
25 Voir les textes transversaux sur le reclassement ï Catégorie A : Décret n°2006-1827 du 23 déc. 2006 ; Catégorie B : Décret n°94-1016 du 
18/11/1994 et Décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009; Catégorie C : Décret n°2005-1228 du 29 septembre 2005. 
26 La loi Sauvadet du 12 mars 2012 modifie art.13 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 : art. 13 bis - Le détachement ou l'intégration directe 

s'effectue entre corps et cadres d'emplois appartenant à la même catégorie et de niveau comparable, apprécié au regard des conditions de 
recrutement ou du niveau des missions prévues par les statuts particuliers. Le présent alinéa s'applique sans préjudice des dispositions plus 

favorables prévues par les statuts particuliers.  
27 La notion de comparabilité doit se faire en prenant en compte lôun des deux crit¯res suivants : les conditions de recrutement et la nature des 
missions. Ces critères sont alternatifs et non cumulatifs. Une circulaire de 2009 précise le sens des deux critères. Les conditions de recrutement 

regroupent à la fois :  

- le niveau de qualification ou de formation requis pour lôacc¯s au corps ou cadre dôemplois (brevet des coll¯ges, baccalaur®at, licence, 
master, doctorat, etc.) ;  

- le mode de recrutement dans le corps ou cadre dôemplois (concours, p®riode de stage, ®cole dôapplication, etc.) ;  

- le vivier et les conditions de recrutement par la voie de promotion interne (cat®gories dôagents pouvant °tre promus dans le corps, 
période de formation avant titularisation, etc.). 

28 En 1969, Victor SILVERA écrit  «  Ainsi, sous lôempire du statut général de 1946, la notion de cat®gorie, si elle nôa reu, ni dans la loi, ni dans 

le R¯glement dôadministration publique (R.A.P.) annonc® par la loi, une d®finition pr®cise, a n®anmoins ®t® appr®ci®e au regard du double niveau 
de recrutement et de classement indiciaire de rémunération » ( La fonction publique et ses problèmes actuels , Editions de lôactualit® juridique, 

1969 p.84) . 
29 Une instruction dite nÁ1 pour lôapplication des dispositions du statut g®n®ral des fonctionnaires du 3 avril 1947 (JO 3/04/1947). 
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Celle-ci organise une classification des corps en trois groupes : les fonctions de conception, les 

fonctions dôapplication, les fonctions dôex®cution, sp®cialis®es ou non. La place du niveau de 

recrutement appara´t en filigrane par exemple dans le titre de lôinstruction ç chapitre II ï 

Classification des fonctions administratives et détermination des niveaux moyens de 

recrutement è. Elle nô®tablit pas formellement de lien entre les niveaux de fonctions et les 

catégories (A, B, C, D). Par contre, elle précise les différentes fonctions. Ainsi, les fonctions 

administratives sont divisées en 3 niveaux : 1ï fonctions de conception et de direction, 2 ï 

fonctions dôapplication et 3 ï fonctions dôex®cution. Les allusions à des diplômes apparaissent à 

travers des termes tels que « lô®tendue des connaissances g®n®rales et techniques », « diplômes de 

lôenseignement du second degr® ». 

 

 
Extrait de lôinstruction du 3 avril 1947 

I  - Les fonctions de conception et de direction 

La fonction la plus ®lev®e de lôadministration est la fonction de conception, confi®e aux fonctionnaires charg®s dôadapter la 

conduite des affaires administratives à la politique générale du Gouvernement, de préparer les projets de loi ou de règlement 

et les d®cisions minist®rielles, dô®laborer les directives n®cessaires ¨ leur ex®cution, de coordonner  et dôam®liorer la marché 

des services publics. 

Cette fonction exige lôintervention dôun personnel hautement qualifié tant par lô®tendue de ses connaissances g®n®rales et 

techniques que par la nature des aptitudes dont il doit faire preuve. 

Il en est de même de la fonction de direction dans laquelle le fonctionnaire intervient comme organisateur et gestionnaire des 

services charg®s dôassurer la mise en îuvre des prescriptions r®glementaires. 

La fonction de direction comprise au sens strict, est caractérisée par lôexercice simultan® de trois pouvoirs : 

1° un pouvoir de décision propre sur les affaires du service 

2° un pouvoir hiérarchique et disciplinaire sur les agents de ce service ; 

3Á un pouvoir dôorganisation et de gestion. 

II  - Les fonctions dôapplication 

La fonction dôapplication consiste ¨ traduire en mesures particuli¯res les principes g®n®raux contenus dans un texte l®gislatif 

ou r®glementaire. Elle est essentiellement le fait des agents charg®s dôappr®cier et de r®gler, au regard dôune l®gislation ou 

dôune réglementation donnée, la situation particulière des administrés. 

Côest une fonction d®licate, car lôapplication dôun texte g®n®ral qui, de par sa nature m°me, ne saurait pr®voir tous les cas et 

se borne à poser des principes, soulève la plupart du temps, de difficiles probl¯mes dôadaptation. Sôexercent dans le cadre de 

ces directives, la fonction dôapplication laisse ¨ ceux qui en ont la charge un pouvoir dôinitiative, dôappr®ciation, 

dôinterpr®tation et parfois m°me de d®cision, qui dans certains cas, peut entraîner de lourdes responsabilités. 

Les concours permettant le recrutement à ces fonctions, plus techniques en général que les précédentes, devront 

n®cessairement demeurer dôun niveau ®lev®. Celui des dipl¹mes de lôenseignement du second degr® devra être requis, en 

principe. 

III  - Les fonctions dôex®cution 

Les fonctions dôex®cution se distinguent des pr®c®dentes en cela surtout quôelles sôexercent dans le cadre de directives ou 

dôordres beaucoup plus pr®cis et limit®s en sorte quôelles ne laissent quôune place plus faible ¨ lôinitiative personnelle. 

Toutefois, les fonctions dôex®cution peuvent °tre divis®es en deux groupes selon quôelles exigent une formation professionnelle 

sp®cialis®es, côest-à-dire qui ne peut être acquise que par un apprentissage dôau moins une ann®e, ou quôelles sont assum®es 

par des agents non spécialisées ou faiblement spécialisés. 

Les concours ouvrant acc¯s aux fonctions dôex®cution devront faire appel ¨ un niveau de culture g®n®rale de niveau des 

dipl¹mes de lôenseignement du premier degré. 

Aux termes de lôarticle 27, ils devront °tre organis®s par sp®cialit®s professionnelles. Il en r®sulte que, lorsque des agents de 

même spécialité (dactylographes, sténodactylographes, mécanographes, ouvriers, etc.) seront appelés à exercer dans diverses 

administrations ou services, ils devront °tre recrut®s, en principe, par des concours communs ¨ lôensemble de ces cadres, ou 

du moins comportant exactement les m°mes ®preuves. Le terme de sp®cialit® professionnelle doit dôailleurs sôentendre au sens 

large. En effet, lôarticle en question sôapplique ¨ tous les agents dôex®cution y compris ceux qui ne sont pas ¨ proprement 

parler spécialisés. Doivent être, de ce point de vue, considérés comme ayant la même spécialité professionnelle, les agents qui 

tels les hommes dô®quipe, les gardiens de bureau etc., exercent les mêmes attributions. 

 

5. Le niveau de recrutement - En 1959, le lien entre le niveau de la catégorie et le niveau 

de recrutement apparaît davantage. Un décret devait préciser les différentes cat®gories, il nôa 

jamais été publié. On peut seulement observer que le texte renvoie expressément au niveau de 

recrutement (ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 art.17
30

).  

                                                 
30 Art.17  - Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et sont classés, selon leur niveau de recrutement, 

en catégories. 
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Le niveau de recrutement renvoie indirectement aux diplômes exigés pour se présenter aux 

concours de la fonction publique. Le diplôme apparaît en bout de course
31

. Les conditions de 

dipl¹me pour lôacc¯s aux concours externes sont soit d®finies de mani¯re pr®cise (dipl¹me) soit 

par rapport à un niveau de diplôme (licence) soit le plus souvent aux niveaux I à VI de la 

« nomenclature de 1969 ». 

 

Le rapport Mariotte (1992) évoquait la suppression de la condition de diplôme qui permettrait un 

recrutement plus ouvert et limiterait le phénomène des surdiplômés. Mais il y aurait un problème de 

cohérence avec les concours internes. Un tel système fait craindre une dévalorisation de la fonction 

publique. Le dipl¹me appara´t comme point dôancrage ç le dipl¹me reste un point dôancrage essentiel 

des classifications du secteur privé dans la mesure où il constitue un élément objectif. Il y aurait donc 

quelque chose de paradoxal dans lôabandon de la condition de dipl¹me dans la fonction publique ».
32

 

6. La nomenclature de 1969 niveau I à VI ï Cette nomenclature est issue dôun groupe 

permanent de la formation professionnelle et de la promotion sociale, le 21 mars 1969. Les 

d®veloppements qui suivent sont tir®s dôune ®tude
33

 des chercheurs Françoise DAUTY, Philippe 

LEMISTRE et Jean VINCENS : « Le sens, la portée et le devenir de la nomenclature des 

« niveaux de formations ».  

La nomenclature de 1969 est liée à la planification des besoins de formation. Elle a été créée pour 

faire le lien entre les niveaux de formation, les dipl¹mes d®livr®s par lô®ducation nationale et les 

grandes écoles et les grandes catégories dôemplois. Il sôagit dôune mise en relation de deux 

champs séparés : la formation et lôemploi. Le syst¯me retenu nôest pas homog¯ne puisque les 

niveaux I à III renvoient à des diplômes tandis que les niveaux IV à VI visent la dernière classe 

fréquent®e. A lôorigine, la nomenclature d®crivait une situation souhaitable et non une situation 

existante. Les catégories professionnelles (cadres, employés) sont classées dans les différents 

niveaux. Les niveaux renvoient à des qualifications et des savoir-faire et non à des niveaux de 

dipl¹mes. Une citation de M. FOURASTIE m®rite dô°tre reproduite
34

. 
 

«Les qualifications dont il est question ici ne sont pas des qualifications définies par des diplômes 

ni m°me par des dur®es dô®tudes. Ce sont des niveaux de connaissances et des savoir-faire.  

Côest seulement pour d®finir ces niveaux que nous nous r®f®rons ¨ des dipl¹mes ou ¨ des dur®es  

dô®tudes è. Une qualification d®finie par une dur®e de cinq ann®es apr¯s le cycle dôorientation (la 

classe de 5ème) concerne tous ceux qui çdôune mani¯re ou dôune autre, en moins de cinq ans ou en 

plus de cinq ans, voire en dix ou vingt ans, ont acquis un savoir et un savoir-faire du même ordre 

que celui quôacqui¯rent en moyenne les jeunes gens au cours des cinq ann®es de scolarit® qui 

suivent le cycle dôorientation è. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                              
Les corps groupent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes grades. Ils sont répartis entre quatre 

cat®gories d®sign®es dans lôordre hi®rarchique d®croissant par les lettres A, B, C, D et d®finies par r¯glement dôadministration publique. Les 
statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans lôune ou lôautre de ces cat®gories. 
31 Selon Michel BARON, la r®f®rence au dipl¹me serait due ¨ lôinitiative des syndicats de fonctionnaires de lô®ducation nationale, La grille des 

rémunérations dans la fonction publique, mémoire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, page 113. 
32 Rapport final du groupe de travail sur lôavenir des cat®gories (présidée par Lucille MARIOTTE) DGAFP (mai 1992) page 23. 
33 LIRHE ï Université Toulouse 1, octobre 2006 COC doc. N°2006-2. 
34 p.13 de lô®tude Le sens, la portée et le devenir de la nomenclature des « niveaux de formations ». 
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NOMENCLATURE DE 1969 (NIVEAUX I A VI) 

 
Niveau Définitions  Indications  

VI 
Travailleurs non qualifiés (ouvriers spécialisés 
ÄÏÎÔ ÌȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ïÌïÍÅÎÔÁÉÒÅȟ  
ÍÁÎĞÕÖÒÅÓɊ 

 

V 

 
Personnel occupant des emplois exigeant 
normalement un niveau de formation équivalent à 
celui du brevet d'études professionnelles (BEP) ou 
du certificat d'aptitude professionnelle (CAP), et 
par assimilation, du certificat de formation 
professionnelle des adultes (CFPA) du premier 
degré. 
 

 
Ce niveau correspond à une qualification complète pour 
l'exercice d'une activité bien déterminée avec la capacité 
d'utiliser les instruments et les techniques qui s'y 
rapportent. Cette activité concerne principalement un 
travail d'exécution qui peut être autonome dans la limite 
des techniques qui y sont afférentes. 
 

IV 

Niveau IV 
Personnel occupant des emplois de maîtrise ou 
d'ouvrier hautement qualifié et pouvant attester 
d'un niveau de formation équivalent à celui du 
brevet professionnel (BP), du brevet de technicien 
(BT), du baccalauréat professionnel ou du 
baccalauréat technologique. 
 

 
Une qualification de niveau IV implique davantage de 
connaissances théoriques que le niveau précédent. Cette 
activité concerne principalement un travail technique qui 
peut être exécuté de façon autonome et/ou comporter des 
responsabilités d'encadrement (maîtrise) et de 
coordination. 
 

III  

Niveau III  
Personnel occupant des emplois qui exigent 
normalement des formations du niveau du 
diplôme des instituts universitaires de technologie 
(DUT) ou du brevet de technicien supérieur (BTS) 
ou de fin de premier cycle de l'enseignement 
supérieur. 
 

La qualification de niveau III correspond à des 
connaissances et des capacités de niveau supérieur sans 
toutefois comporter la maîtrise des fondements 
scientifiques des domaines concernés. Les capacités et 
connaissances requises permettent d'assurer de façon 
autonome ou indépendante des responsabilités de 
conception et/ou d'encadrement et/ou de gestion. 
 

II  

Niveau II  
Personnel occupant des emplois de cadre exigeant 
normalement une formation d'un niveau 
comparable à celui de la licence ou de la maîtrise. 
 

 
À ce niveau, l'exercice d'une activité professionnelle 
salariée ou indépendante implique la maîtrise des 
fondements scientifiques de la profession, conduisant 
généralement à l'autonomie dans l'exercice de cette activité. 
 

I 

Niveau I 
Personnel occupant des emplois de cadre exigeant 
normalement une formation de niveau supérieur à 
celui de la maîtrise. 
 

 
En plus d'une connaissance affirmée des fondements 
scientifiques d'une activité professionnelle, une 
qualification de niveau I nécessite la maîtrise de processus 
de conception ou de recherche. 
 

 

Les tableaux de correspondance - Se sont établis des tableaux de correspondance entre les 

catégories et les niveaux de diplôme.  

TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE LES CATEGORIES ET LES DIPLOMES 

TYPE DE FONCTION CATEGORIE DIPLOME 

1° - fonctions de conception A 
Licence (niveau II) et 
plus dans certains cas 

niveau I 

2° - ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ B 
Bac (niveau IV) et dans 
certains cas niveau III 

3° - ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎȟ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅÓ ÏÕ ÎÏÎ C 
BEP ou CAP 

 (niveau V et VI) 

7. Les changements de catégorie ï On observe une cohérence globale entre la catégorie et 

le niveau de dipl¹me lors des changements de cat®gorie. Ainsi, la transformation dôun corps de 

catégorie B en corps de catégorie A est liée à une requalification du niveau de recrutement dans 

le corps.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Brevet_d%27%C3%A9tudes_professionnelles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Certificat_d%27aptitude_professionnelle
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Certificat_de_formation_professionnelle_des_adultes&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Certificat_de_formation_professionnelle_des_adultes&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Brevet_professionnel
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Brevet_de_technicien&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Baccalaur%C3%A9at_professionnel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Baccalaur%C3%A9at_technologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dipl%C3%B4me_universitaire_de_technologie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Brevet_de_technicien_sup%C3%A9rieur
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Tel fut le cas lors de la transformation du corps des instituteurs (catégorie B, recrutement niveau 

bac) en professeurs des ®coles (cat®gorie A recrutement niveau licence ¨ lô®poque). Il en va de 

même pour le corps des infirmières. Le recrutement dans le corps des infirmières renvoie au 

diplôme d'Etat d'infirmière ou d'infirmier. (CSP, art. L.4311-3 et L. 4311-4
35

). La formation Bac 

+ 2 a ®t® allong®e dôune ann®e en 2009
36

 (Bac + 3). Cela a conduit ¨ la cr®ation dôun corps en 

catégorie A et à la mise en extinction du corps de catégorie B. 

c - Les critiques ®mises ¨ lôencontre des cat®gories 

8. Les critiques tenant aux critères de classement sont de trois ordres.  

La première critique concerne les critères. Le syst¯me accorde trop dôimportance au crit¯re du 

diplôme
37

.  

La deuxième critique tient au lien avec le diplôme. Le niveau général de diplôme de la 

population sôest ®lev® dans le temps
38

. Cependant, la prise en compte des diplômes au sein des 

catégories joue de manière très contrastée. La catégorie C qui recrutait au niveau V à VI connaît 

deux voies de recrutement dont une sans diplôme au titre du recrutement « social è dans lô®chelle 

3 (voir par exemple les adjoints administratifs de 2
ème

 classe; adjoint technique de 2
ème

 classe). Il 

faut noter que le recrutement sans concours en 2010 représentait 29% des agents recrutés en 

catégorie C
39

. 

La catégorie B qui se situe au niveau IV (baccalauréat) concerne aussi des corps recrutant à un 

niveau au-dessus du baccalauréat mais en dessous de la licence (niveau III). Pour ces corps, les 

grilles indiciaires ont été adaptées lors du protocole DURAFOUR (classement indiciaire 

intermédiaire). Dans le régime du nouvel espace statutaire (NES), leur recrutement intervient 

dans les premier et deuxième grades suivant que le recrutement exige un diplôme de niveau IV 

(recrutement dans le premier grade) ou de niveau III (recrutement dans le deuxième grade). 

Sôagissant de la cat®gorie A, les niveaux ne sont pas homogènes. Certains recrutent en licence 

(niveau II), dôautres en Master (master 2 niveau I) et dôautres encore en doctorat (Niveau I). La 

réforme des diplômes, licence master doctorat (LMD), se traduit par le développement de 

référence au niveau des Masters. On peut voir des glissements du niveau licence vers le Master. 

Tel est le cas pour la plupart des concours dôenseignants. Ainsi, le recrutement qui se faisait 

jusquô¨ la rentr®e 2010-2011 à Bac. + 3 (avant la rentrée 2010-2011 et Bac. + 4 pour 

lôagr®gation) est pass® ¨ Bac. + 5 ¨ la rentr®e 2011-2012
40

.  

La troisième critique concerne le lien entre la catégorie et les fonctions. Michel BARON 

rappelle dans son mémoire que la F®d®ration de lô®ducation nationale (FEN) estime que la 

qualification des tâches était devenue obsolète
41

. De même, selon Didier BARGAS, le classement 

est décalé par rapport aux fonctions. Il ne tient pas compte de certaines spécialités et des 

diff®rents secteurs dôactivit®. Chaque cat®gorie embrasse plusieurs grades correspondant ¨ des 

niveaux de fonctions variées
42

.  

                                                 
35 CSP, Art.L4311-3 Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009, Art. 9 . 

Les titres de formation exigés en application de l'article L. 4311-2 sont pour l'exercice de la profession d'infirmier responsable des soins généraux :  

1° Soit le diplôme français d'Etat d'infirmier ou d'infirmière ;  
2° Soit, si l'intéressé est ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 

européen :  

a) Un titre de formation d'infirmier responsable des soins généraux délivré par l'un de ces Etats conformément aux obligations communautaires et 
figurant sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de la santé. 
36 Arrêté du 31 juillet 2009. 
37 En ce sens La fonction publique, Edition Armand COLIN, 1954, Roger GREGOIRE, page 268. 
38 Voir aussi  La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 

123 (1-2 La contestation du rôle attribué aux diplômés). 
39 Contre 14% en 2006,  rapport DGAFP 2011-2012, page 108.  
40 Rapport public, Cour des comptes, fév. 2012, page 767. 
41 Source La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 120. 
42 Source La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 125. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DB9B8B41DF05A00F900B7FDF110D326E.tpdjo16v_3?cidTexte=JORFTEXT000021495069&idArticle=LEGIARTI000021497678&dateTexte=20120613&categorieLien=id#LEGIARTI000021497678
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DB9B8B41DF05A00F900B7FDF110D326E.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006689211&dateTexte=&categorieLien=cid
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9. Le Rapport MARIOTTE  (1992) - A la suite du protocole Durafour (1990) qui 

envisageait une réflexion sur la suppression de la catégorie
43

, un groupe de travail sous la 

direction de Lucile MARIOTTE a réfléchi aux évolutions possibles (1992). Ce rapport souligne 

la faible fonctionnalité des carrières
44

 : «  le raccourcissement, lôacc®l®ration et la lin®arisation 

des carrières de base, compensés par la création plus ou moins cohérente de grades 

suppl®mentaires, dont la fonctionnalit® nôest pas toujours ®vidente, cr®e chez les fonctionnaires 

un malaise persistant dès lors que leur progression professionnelle ne paraît plus clairement liée 

ni ¨ lôaccroissement de leurs qualifications personnelles ni aux changements manifestes de niveau 

de responsabilité ».  

Il aboutit à un statu quo par d®faut. Dôun c¹t®, les propositions de remplacement de la notion de 

catégorie par un autre concept sont écartées (la distinction cadre/non cadre en raison de la 

difficulté de dégager la ligne de partage
45

 ; la multiplication des catégories A, A+, CII, B, E4 E5 

en raison de son côté millefeuille
46

 ; la classification des métiers en raison de la lourdeur de la 

tâche et de la multiplicité des métiers
47
. De lôautre, la suppression de la notion de cat®gorie est 

aussi rejetée. La suppression de la mention des catégories ne réglerait pas les problèmes de 

fond. Selon ce rapport, les rigidit®s sont li®es ¨ dôautres ®l®ments que les cat®gories. Le rapport 

fait le constat dôune certaine parit® entre les corps de la m°me cat®gorie tout en soulignant que la 

parité est essentiellement psychologique :  

 
« On constate quôil existe une certaine parit® entre les corps de fonctionnaires class®s dans la m°me 

catégorie, parité à laquelle les agents attachent une grande importance. Il faut cependant souligner que cette 

parité est en réalité essentiellement psychologique ; sur le plan des rémunérations notamment, elle est 

devenue imparfaite sous la pression de nécessités diverses : les diff®rences entre les r®gimes dôindemnit®s, 

entre les déroulements de carrière, entre les possibilités de promotions internes rendent quelque peu 

théoriques les parités de principe. 

Le passage dôune cat®gorie ¨ une autre (et notamment lôaccession ¨ la cat®gorie A), m°me sôil ne se traduit 

pas par une amélioration substantielle des rémunérations perçues, pr®sente encore ¨ lôheure actuelle une 

grande importance aux yeux des agents intéressés dans la mesure où il constitue un élément de 

reconnaissance sociale ». 

La suppression des cat®gories conduirait ¨ donner ¨ certains corps la possibilit® dôobtenir des 

revalorisations au-delà des bornes indiciaires des catégories. Ainsi, les bornes indiciaires mais 

aussi lôappartenance ¨ une cat®gorie (depuis la suppression des bornes en 2008) limitent les 

revendications catégorielles des corps. 

Le livre blanc sur lôavenir de la fonction publique
48

 (rapport SILICANI avril 2008) a proposé de 

simplifier lôorganisation statutaire de la fonction publique d'Etat (proposition nÁ9). Il sugg¯re 

quatre niveaux de recrutement : CAP/BEP (1
er
 niveau), Bac (2

ème
 niveau), licence (3ème niveau); 

master (4
ème

 niveau). Il y ajoute un cinquième niveau qui correspond aux emplois purement 

fonctionnels.  

d - Remarques sur les qualifications et les diplômes 

10. La notion de diplôme se trouve obscurcie, dôune part par le ph®nom¯ne des 

surdipl¹m®s, dôautre part par la date dôappr®ciation de la condition de dipl¹me. 

                                                 
43 Extrait du protocole dôaccord : « Le Gouvernement engagera, avant la fin de l'année 1990, avec les organisations syndicales signataires du 

présent accord, une réflexion en vue de soumettre au Parlement un projet de loi supprimant la notion de catégorie (A, B, C et D) qui apparaît 
comme un élément de rigidité et de cloisonnement dans les déroulements de carrière ». 
44 Rapport final du groupe de travail sur lôavenir des cat®gories (présidée par Lucille MARIOTTE) DGAFP (mai 1992), page 3. 
45 Rapport final du groupe de travail sur lôavenir des cat®gories, précité, page 18. 
46 Rapport final du groupe de travail sur lôavenir des cat®gories,  précité, page 18. 
47 Rapport final du groupe de travail sur lôavenir des cat®gories, précité, page 19. 
48  Livre blanc sur lôavenir de la fonction publique, avril 2008 JL SILICANI, page 97.  
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Les surdiplômés - Un nombre important de candidats possède un niveau de diplôme supérieur à 

celui qui est demandé pour se présenter au concours de recrutement. Le phénomène touche toutes 

les catégories de manière variable. Le tableau ci-dessous souligne lôimportance au niveau global. 
 

NIVEAU DE DIPLOME DES CANDIDATS EFFECTIVEMENT RECRUTES  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE LȭOTAT PAR CATEGORIE EN 2009 (1) 

 
Source : enquêtes annuelles Bilan des recrutements dans la fonction publique de l'État, DGAFP-BSEEV. 

Source ï les chiffrés clés de la fonction publique 2011  

(1) Champ partiel : 580 concours pour lesquels les ministères ont répondu (sur 589 organisés). 
Le niveau théorique requis est : pour les A, bac +3 ; pour les B, bac ; pour les C, BEPC ou sans diplôme. 
 

Sôagissant de la cat®gorie A, lôacc¯s aux IRA et ¨ lôENA ne suppose la détention que dôune 

licence. En pratique, la majeure partie des candidats possèdent un diplôme plus important. Ainsi, 

« seulement 7 % des ®l¯ves reus aux IRA en 2006 (concours externe) nôavaient que la licence ; 

aucun reu ¨ lôENSP ou lôENSSS avec la seule licence »
49
. Nous nôavons pas trouv® de chiffres 

pour le concours externe de lôENA mais il y a de grandes chances que lôon puisse faire la même 

observation. A titre indicatif, le recrutement interne de lôENA fait appara´tre en 2008 5 personnes 

titulaires dôune licence ou dôune maîtrise en 2008 sur 32, les autres ayant des diplômes 

supérieurs
50

. 

Qualification ¨ lôentr®e et qualification à la sortie dôune ®cole - Un certain nombre dôentr®es 

dans les corps passe par la r®ussite ¨ un concours dôentr®e ¨ une ®cole (ENA, IRA, Ecole 

polytechnique, ENTPE, Ecole pour les techniciens sup®rieurs dô®tudes et de fabrication). La 

formation suivie en ®cole nôaffecte pas n®cessairement le niveau de qualification.  

Pour dôautres, la formation suivie en ®cole est dipl¹mante (Ecole polytechnique, Ecole nationale 

des TPE). Ainsi, le recrutement dans certaines écoles se fait après deux années de classe 

préparatoire aux grandes écoles (CPGE). Le cursus suivi dans ces écoles
51

 conduit à un diplôme 

dôing®nieur qui est n®cessaire pour entrer dans le corps dans le corps des IPEF
52

 ou celui des 

ingénieurs TPE.  

Cette situation nôest pas sp®cifique aux corps dôingénieurs. Le concours des TSEF qui se fait à 

bac + 2 ou bac est suivi dôune formation diplômante dôun an (recrutement bac + 2) ou de 2 ans 

(recrutement bac + 1). 

2 - Les bornages indiciaires 

Le classement des corps dans les cat®gories sôint¯gre aussi dans une logique hi®rarchique qui 

indique les bornes indiciaires des emplois des corps dans le décret du 10 juillet 1948 (a). Les 

catégories comportent aussi des bornes indiciaires dont il faut apprécier la portée (b). 

                                                 
49 Rapport de la mission pr®paratoire au r®examen g®n®ral du contenu des concours dôacc¯s ¨ la fonction publique de lôEtat ®tabli par Corinne 

DESFORGES et Jean-Guy de CHALVRON, janvier 2008, page 19. 
50 Rapport DGAFP 2007-2008 page 505 tableau 3.4-8. 
51 Cursus de trois années pour les ingénieurs TPE. 
52 Décret n° 2009-1106 du 10 septembre 2009, Art.5. Parmi les ingénieurs-élèves des ponts, des eaux et forêts recrutés dans les conditions fixées 

par les articles 6 et 11 et ayant accompli avec succès une scolarité d'une durée maximale de deux ans. 
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a - Le classement hiérarchique du décret n°48-1108 du 10 juillet 1948 

11. Intérêt - Pour Messieurs Pierre ROBERT-DUVILLIERS et Jean-Marie PAUTI, le 

classement des emplois revêt un triple intérêt. Sur le plan du recrutement, il permet de fixer 

des exigences de qualifications (cela résulte des règles posées dans les statuts particuliers). Le 

classement des emplois pr®sente aussi un int®r°t en termes dôorganisation des carri¯res. Les 

hiérarchies professionnelles vont, selon eux, concilier les nécessités de la structure et lôexistence 

de perspectives de promotion pour les agents. Enfin, la classification des emplois se décline dans 

un éventail des traitements au sein de la grille indiciaire (éventail hiérarchique). 

La commission COYNE en 1946, explique Marcel PIQUEMAL, a classé les emplois en tenant 

compte des conditions de recrutement et de la nature des fonctions. Elle a établi des parités 

entre les divers emplois. Ce travail a été fait en collaboration avec les organisations syndicales 

(Union générale des fédérations de fonctionnaires, Fédération de lô®ducation nationale, 

F®d®ration postale). La classification est empreinte dôune certaine ®galit® ¨ travers ces parit®s. Le 

rapport MARIOTTE (1992) rappelle cette idée « dôassurer lô®galit® de traitement aux agents 

exerçant des missions et des responsabilités réputées équivalentes quels que soient le département 

ministériel et le lieu où ils les exercent
53

 ». 

12. Double division - Le classement de 1948 repose sur une double division horizontale 

et verticale
54

. Les divisions horizontales renvoient à des distinctions selon trois niveaux 

fonctionnels : les fonctions sup®rieures, la cat®gorie moyenne, les fonctions dôex®cution. Les 

divisions verticales font appel à trois notions : la catégorie, les corps, les grades et la 

correspondance avec un emploi. 

13. Eventail hiérarchique par catégorie - Lô®ventail des r®mun®rations a ®t® ®tabli sur la 

base dôune ®chelle de 1 ¨ 8 entre la r®mun®ration la plus faible et la r®mun®ration la plus ®lev®e 

(sur la base des indices nets). La construction initiale comporte deux caractéristiques. Les débuts 

de carrière entre les différentes catégories se situent dans un éventail relativement serré (100 à 

225). A lôinverse les amplitudes indiciaires croissent sensiblement avec le niveau hi®rarchique 

(800 en catégorie A contre 250 en catégorie C).  

BORNES INDICIAIRES DES CATEGORIES A A D EN 1948 

Catégorie 
Indice minimum 

(indice net)  

Indice 
maximum 

(indice net)  

Ecart  

(indice maximum divisé 
par l'indice minimum)  

A 225 800 3,56 

B 185 360 1,95 

C 130 250 1,92 

D 100 185 1,85 

 

                                                 
53 « En outre, il concr®tisait une id®e sp®cifique au monde de la fonction publique qui nôest pas reconnue comme une valeur fondamentale dans le 

secteur privé : assurer lô®galit® de traitement aux agents exerant des missions et des responsabilit®s r®put®es ®quivalentes quels que soient le 
département ministériel et le lieu où ils les exercent (page 9). 

Ce principe dô®galit® assurait th®oriquement les conditions optimales ¨ la mobilit® horizontale : tout fonctionnaire appartenant à un corps classé 

dans une des catégories pouvait présente accéder par voie de détachement à un autre corps classé dans la même catégorie dès lors que son 
exp®rience professionnelle le rendait apte ¨ sôadapter aux missions de ce corps dôaccueil. (page 9). 
54 Rémunérations et avantages sociaux dans la fonction publique, Editions Berger LEVRAULT, Pierre ROBERT-DUVILLIERS et Jean-Marie 

PAUTI  page 40. 
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14. Classement des emplois ï Le décret n°48-1108 du 10 juillet 1948 comporte dans son 

annexe la liste de tous les emplois. Le classement est fait par ministère. Il précise les bornes 

indiciaires de chaque emploi en distinguant les différents grades dans les corps. Le classement 

indique aussi si la carrière se poursuit hors échelle. Depuis au moins 1999, le niveau de la hors 

échelle lettre est mentionné dans le tableau (exemple AC HC hors échelle B en 1999).  

Classements hiérarchiques autonomes - Le décret du 10 juillet 1948 précité ne couvre pas toute 

la fonction publique dôEtat. A lôint®rieur de la fonction publique dôEtat, les statuts sp®ciaux ont 

un texte particulier
55

 (administration pénitentiaire, police nationale). Les autres fonctions 

publiques nôont pas de texte particulier. Dans la fonction publique territoriale, il existe un 

système de classement hiérarchique pour la composition du conseil de discipline
56

.  

15. Révisions du classement - Le décret n°49-508 du 14 avril 1949
57

 avait fixé un cadre 

restrictif notamment par la périodicité des révisions qui pouvaient intervenir au minimum tous les 

2 ans. La circulaire dôapplication du 21décembre 1950
58

 avait précisé la nécessité de rester dans 

le cadre de lôarticle 4 du d®cret du 10 juillet 1948 (c'est-à-dire les bornes indiciaires par 

catégorie). Les bornages indiciaires des catégories permettaient de maintenir une cohérence entre 

la grille et la catégorie mais aussi de contenir les revendications salariales en matière indiciaire. 

La révision devait concerner des emplois dont les caractéristiques ont été modifiées par des faits 

nouveaux intervenus depuis la précédente révision. « Il y a lieu dôentendre lôensemble des 

éléments qui sont intervenus pour la détermination des indices minimum et maximum attribués à 

chaque emploi : nature des attributions et des responsabilit®s, conditions dôacc¯s, carri¯re 

offerte aux fonctionnaires nommés à ces emplois etc. » (extrait de la circulaire précitée). 

Lôencadrement nôa en revanche aucune incidence sur les mesures indemnitaires.  

Le décret du 10 juillet 1948 précité a été modifié à de nombreuses reprises en raison des 

changements dans les bornes des différents grades. Cela supposait la consultation préalable du 

Conseil Supérieur de la Fonction Publique dôEtat (CSFPE). Depuis 2008
59

, les décrets indiciaires 

fixent non seulement les bornes indiciaires des corps mais aussi les échelons des différentes 

grilles. Sôil sôagit dôun corps ¨ statut commun, le CSFPE est consult®, sôil sôagit de corps 

ministériel, lôorgane consult® est le comit® technique minist®riel. En termes de gestion, il nôy a 

plus besoin de modifier le d®cret de 1948 et de prendre un arr°t® fixant lô®chelonnement 

indiciaire applicable au corps. Formellement, le décret de 1948 subsiste dans la mesure où tous 

les corps nôont pas encore ®t® repris dans des d®crets ç indiciaires ». 

16. Les bornes initiales des catégories - Le premier classement hiérarchique résultant du 

décret n°48-1108 du 10 juillet 1948 (art.1
er60

) fixait les bornes indiciaires de chaque catégorie. 

Les indices sont présentés en indices nets
61
. Ces bornes nôont jamais ®t® modifi®es. Avec le 

temps, elles nôont plus ®t® repr®sentatives des bornages des catégories. 

                                                 
55 Rel¯vent dôun texte sp®cifique : 

=>les personnels de lôadministration p®nitentiaire (Décret n° 2010-1641 du 23 décembre 2010 portant classement hiérarchique des grades et 

emplois des personnels placés sous statut spécial des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire)  
=> la police nationale (Décret n°2010-564 du 28 mai 2010 fixant l'échelonnement indiciaire des corps et des emplois des personnels des services 

actifs de la police nationale). 
56 Décret n°95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 
90 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
57 JO 15/04/1949. 
58 JO 27/12/1950. 
59 Décret n°2008-385 du 23 avril 2008 relatif à l'échelonnement indiciaire des corps et emplois des personnels civils et militaires de l'Etat. 
60 Décret n°48-1108 du 10 juillet 1948, Art.1er -  Pour les fonctionnaires civils visés à l'article ler de la loi précitée du 19 octobre 1946 et sous 

réserve des dérogations autorisées par l'article 2 de la même loi, les indices minimum et maximum des quatre catégories prévues à l'article 24 du 
statut g®n®ral des fonctionnaires sont fix®s ainsi qu'il suit (é).  

Catégorie A : 225 - 800.  

Catégorie B : 185 - 360.  
Catégorie C : 130 - 250.  

Catégorie D : 100 - 185. 
61 Circulaire FP2 du 29/09/1979, page 1. 
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BORNES INDICIAIRES DES CATEGORIES (1948 ET 2001) 

1948  

2001  

(Correspondanc e des indices nets en IB 
(D.2001 -559 du 28/06/2001 juillet 2001)  

1948 Indices nets Indices nets IB* IB* IM IM 

A 225 800 265 
Pas de 800 

seulement 655 ! 
269 820 (si IB 655) 

B 185 360 210 455 237 397 
C 130 250 140 300 201 291 
D 100 185 100 201 172 230 

* IB : indices brut 

En 1956, lôindice brut terminal de la cat®gorie A est 1165. Le tableau de correspondance des indices nets sôarr°te ¨ lôindice 650 en 1961 

(V décret 61-1101 idem en 1962 et 1968) et à 655 en 1982. 

17. Suivi des bornes par les corps référents - Malgré tout, il est possible de reconstituer 

des bornes implicites en sôappuyant sur les bornes indiciaires de corps type. Pour les catégories C 

et D, il faut se référer aux échelles communes. Pour la catégorie B, on peut prendre le B type qui 

concerne un grand nombre de corps et celui des instituteurs jusquô¨ la cr®ation du corps des 

professeurs des écoles. 

BORNES INDICIAIRES DE CERTAINS CORPS DANS LE TEMPS 

Catégorie C et D 
 1957  1962  1970  1990  2005  2006  2012  
 

Catg C 
 

IB : 140-365 IB : 165-385 
 

IB : 193-388 
 

 
IB : 298-612 

 

IB : 277-427 
Echelles 4&5 

IB 287-499 
Echelles 4 à 6 

IB 298-499 
Echelles 4 à 6 

 
Catg D 

 
IB : 100-225 IB : 100-210 

Groupes I &II  
IB : 100-223 
Groupes I&II 

 
IB : 209-309 
Échelles 1&2 

 

IB : 274-364 
Echelle 3 

IB 281-388 
Echelle 3 

IB 297-388 
Echelle 3 

 
Catégorie B 

 1961  1973  1987  1994  2009  
Corps 2 grades 2 grades 2 grades 3 grades 3 grades 

Catg B (type) IB : 210-455 IB : 243-508 IB : 247-533 IB : 298-612 
IB (régime NES) 

325-675 
Cas atypique du 
3ème faux grade 

 IB 370-544 IB 384-579 Sans objet Sans objet 

Exemple des 
instituteurs  

NR 
243 (stage)ɀ508 

(1977) 
267 (stage) -577 

(1995) 
298 (stage) -613 

(1993) 
 

 
Catégorie A 

 1977  1999  2002  2012  
Administrateurs 

civils 
IB : 427-hors 

échelle A 
IB : 427-Hors 

échelle B 
IB : 528-Hors échelle 

B 
IB : 528- hors échelle D 

 1965  1977  1995  2011  
Attachés IB : 300-835 IB : 379-901 IB : 379-966 IB : 404- hors échelle A 

  1977  1990  1997  
Professeurs certifiés NR IB 379-801 IB : 379-901 IB : 379-966 

 
Les années de références peuvent varier dôune cat®gorie ¨ lôautre 
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La situation actuelle - Le tableau qui suit présente les bornes indiciaires en cinq groupes qui 

vont de lôancien D au A+. 

 

TABLEAU DES CORPS SERVANT DE REFERENCE  
A LȭETABLISSEMENT DE BORNES IMPLICITES  

 

Catégorie  Corps de référence  Bornes indiciaires en indices bruts 
(2012)  

A + Administrateurs civils 528 ɀ hors échelle D 

A type !ÔÔÁÃÈïÓ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

379-966 (régime 2005 pour les 
attachés) 

404 - hors échelle A (régime 2011 pour 
les attachés) 

B type 
NES (le B type régime 1994 

est appelé à disparaître) 
325-675 

C 
Adjoints administratifs et 

techniques 
298 ɀ 499 (Echelles 4 à 6) 

C (ancien D)  297-388 (Echelle 3) 

 

18. Eventail hiérarchique des catégories implicites ï Si on sôen tient aux corps de 

référence, on peut établir les espaces indiciaires au sein des catégories. Il sôest r®duit par rapport à 

la situation de 1948 (supra tableau p.18) 

BORNES INDICIAIRES IMPLICITES DES CATEGORIES A A C (2012) 

Catégorie & corps de 
références  

Indice majoré du 
1er échelon du 

corps de 
référence  

 
Indice majoré 
ÄÅ ÌȭïÃÈÅÌÏÎ 
sommital du 

corps de 
référence  

Ecart 
(1 er et dernier 

échelon du corps 
de référence)  

A+ (admi nistrateur  civil)  452 1270  2,81 

A (attachés 2011)  365 963 2,64 

A (attachés 2005)  349 658 1,89 

B  (Régime 1994) 311 514 1,65 

B (NES) 314 562 1,79 

C (E3 à 6) 308 430 1,40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19. Les bornages indiciaires intermédiaires ï Sôil existe une grande unit®, quelques corps 

sont placés dans des grilles atypiques. Tel est le cas des corps du petit A qui comportent un grade, 

ainsi que les corps qui relèvent du classement indiciaire intermédiaire (CII). Pour ces derniers, ils 

tendent à basculer progressivement dans le nouvel espace statutaire. 
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CORPS AYANT DES BORNES INDICIAIRES ATYPIQUES 

Catégorie Corps de référence  IB IB 

A Assistants ingénieurs (EPST)62 366 

 

730 

A Conseillers techniques de service social63 (2012) 496 730 

B Assistants de service social64 (2012)  350 675 

A Infirmiers 65 (en 2015) 379 730 

B Corps relevant du classement indiciaire intermédiaire (CII) 322 638 

B Corps infirmiers relevant du B (régime 1994) placé en extinction 350 675 
 

Hétérogénéité de la catégorie A - La catégorie A présente une certaine hétérogénéité. On peut 

observer quôil nôy a pas de corr®lation v®ritable entre le niveau de dipl¹me et les bornes 

indiciaires des corps. La grille indiciaire du A+ prend en compte le niveau de responsabilité 

exercée. 

 
CORRESPONDANCE POUR CERTAINS CORPS DE CATEGORIE A 

ENTRE LE NIVEAU DE DIPLOME ET LES BORNES INDICIAIRES DU CORPS 
 

Corps Diplômes ou niveau théorique*  Bornes indiciaires (IB)  

Maître de conférences  Doctorat 
530 - hors échelle A 

CN 

0ÒÏÆÅÓÓÅÕÒ ÄȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï ɉÈÁÂÉÌÉÔï  Û 
diriger des recherches HDR) 

Doctorat + HDR (passage par 
maître de conférences) 

801- hors échelle E 

0ÒÏÆÅÓÓÅÕÒÓ ÄȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï ɉÃÏÎÃÏÕÒÓ 
ÄȭÁÇÒïÇÁÔÉÏÎɊ  

Doctorat 801- hors échelle E 

Ingénieurs des ponts, eaux et forêts 
(IPEF) 

Niveau 1** 427- hors échelle E 

Ingénieur TPE Niveau 1*** 379-966 

Professeurs agrégés Master 
CN IB : 427 ɀ1015 ; HC IB : 801-Hors 

échelle A 

Enseignants du secondaire Master 
379-966 

CN (379-801) HC (587-966) 

Commissaire de police Master 389 ɀ B bis 

Administrateurs civils Bac + 3 (concours ENA) 528 ɀ hors échelle D 

Attachés (régime 2005) 

Attachés (régime 2011) 
Bac + 3 

379-966 

404 ɀ hors échelle A 

 

Infirmiers  Bac +3 361-730 
 

  *   Ce tableau ne tient compte que de lôexigence th®orique pour se pr®senter au concours  

**   La voie principale ®tant lôEcole Polytechnique pour les ®l¯ves ing®nieurs. Pour certains recrutements externes sur titre et travaux, le niveau      
de diplôme est le doctorat (art.9 du statut des IPEF). Le corps est ouvert sur concours aux élèves de certaines écoles (Ecole normale supérieure 

notamment). 

*** La voie principale ®tant lô®cole nationale des travaux publics de lôEtat pour les ®l¯ves ing®nieurs.  Pour certains recrutements externes sur 
titre, le niveau de diplôme est le niveau 1 (art.9 du statut des ingénieurs TPE). 

                                                 
62 Décret n°2012-1162 du 17/10/2012, art.5 pour le corps des assistants ingénieurs régis par le décret n°83-1260 du 30 décembre 1983. 
63 Décret n°2012-1101 du 28 septembre 2012, Art.5 ; autrefois, les bornes indiciaires étaient les indices bruts 461-660. 
64 Décret n°2012-1101 du 28 septembre 2012, Art.5 ; autrefois, les bornes indiciaires étaient les indices bruts 322-638.  Détail des deux nouveaux 

grades (IB 350-614 et 422-675). 
65 Décret n°2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes aux corps dôinfirmiers de cat®gorie A des administrations de lôEtat. 
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b - Les relations entre les catégories 

Il sôagit de sôint®resser aux relations entre les cat®gories sur le plan indiciaire. Deux analyses 

peuvent être faites. La première consiste à comparer les écarts entre les sommets des différentes 

cat®gories (x). La seconde tend ¨ mesurer lôattractivité des changements de catégorie (y). 

x - Les écarts entre les sommets 

20. Evolution des écarts entre les bornes ï Nous avons recherché les écarts pouvant 

exister entre les indices sommitaux à quatre dates : 1974 (après les réformes de 1974, 1982, 1999 

(après le DURAFOUR) et 2012 (situation actuelle). Le choix des dates de 10 en 10 en remontant 

dans le temps depuis 2012 permet de prendre en compte certains plans de revalorisations.  

Nous avons choisi 1999 pour intégrer les mesures du protocole DURAFOUR. Lôannée 1974 

permettait de prendre en compte certaines évolutions (réforme des échelles C et D, une partie du 

B). Ont été pris comme éléments de référence : le NES pour la cat®gorie B, lôindice brut 966 pour 

le A type. 

Les évolutions sont contrastées suivant les catégories et variables dans le temps.  

Les écarts entre le A type et le A+ se sont accrus sensiblement. Les écarts entre le A type et le B 

donne un r®sultat diff®rent suivant que lôon prend comme r®f®rence comme indice terminal 

lôindice brut 966 ou la hors ®chelle A (r®gime des attachés de 2011). Dans le premier cas, il 

conduit à une légère réduction (- 28), tandis que dans le second, il aboutit à une accentuation de 

lô®cart (+53). Lô®cart entre le B et le C a l®g¯rement augment®. Les ®chelles lettres accentuent la 

différence entre les catégories (A et A+ ou A et B). 

 

Ecarts indiciaires entre les sommets des catégories A à D 

Ecart entre sommets 
(en indices majorés)  

1974  1982  1999  2012  
 

Tendance 

A+ et A 264 258 297 307 Đ 

A et B 248 245 269 

220 
401 (si on prend comme 

référence la hors échelle A 
des attachés régime de 

2011) 

Ē 
 
 
Đ 

B et C 123 134 135 132 Đ 

C et D puis échelle 3 107 96 78 75 Ē 

 

y - Lôattractivit® des changements de cat®gorie 

Une autre mani¯re dôaborder les cat®gories consiste ¨ mesurer les gains en cas dôacc¯s ¨ la 

catégorie supérieure (C+ vers B, B vers A, A vers A+). Les résultats sont contrastés.  

21. Perspective en B ï Pour les agents de la catégorie C, la comparaison a été faite entre 

lôindice sommital de lô®chelle 6 (IB terminal 499) et celui des diff®rents grades du B. Nous avons 

choisi le B NES qui constitue le cadre pérenne de la catégorie B. Le tableau ci-dessous montre les 

gains lorsque lôagent arrive au dernier ®chelon de chaque grade. Ces gains sont limités lorsque 

lôagent reste dans le premier grade du B (56 points). La perspective est plus forte en cas dôacc¯s 

au deuxième (85 points) ou troisième grade (121 points). 
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COMPARAISON DES INDICES SOMMITAUX DE LȭECHELLE 6  
ET DES DIFFERENTS GRADES DU B 

                                

                           

Gains en IM 
B du NES  

(D.2009-1388) 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ρÅÒ ÇÒÁÄÅ ÄÕ " 56 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ςîÍÅ  ÇÒÁÄÅ ÄÕ " 85 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ σîÍÅ ÇÒÁÄÅ ÄÕ " 121 
 

                                     

22. Perspective en A - Sôagissant de lôacc¯s des agents de cat®gorie B ¨ la cat®gorie A, la 

comparaison a été faite à partir du B NES pour la catégorie B (troisième grade IB 675) et à partir 

de la grille des attachés (régime 2005) pour la catégorie A. Les gains sont plus élevés que lors de 

lôacc¯s du C vers le B : 96 points pour le premier  grade et 221 points pour le deuxième grade. 

 
GAINS INDICIAIRES EN PERSPECTIVES POUR UN PASSAGE DE B+ VERS A  

EN COMPARANT LES INDICES SOMMITAUX 
 

Gains en IM A type 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ρÅÒ ÇÒÁÄÅ ÄÕ ! 96 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ςîÍÅ  ÇÒÁÄÅ ÄÕ 
A 

221 
 

                                       

23. Perspective en A + - La comparaison a été faite en prenant comme référence le corps 

des attachés pour le A type (2
ème

 grade pour le régime de 2005 ; 3
ème

 grade pour le régime de 

2011) et le corps des administrateurs civils pour le A+ (premier grade IB 966, deuxième grade 

échelle B uniquement, troisième grade échelle C). 

La perspective indiciaire nôexiste quô¨ partir de lôacc¯s au deuxi¯me grade dans la mesure o½ 

lô®chelon terminal du premier grade des administrateurs civils (IB 966) correspond au deuxi¯me 

grade des attach®s. Les perspectives sont plus fortes lorsque lôagent appartient au corps des 

attachés régime 2005 dans la mesure où le nouveau corps des attachés permet un accès en hors 

échelle A au titre de son troisième grade.  

Lôacc¯s ¨ la hors ®chelle permet des gains indiciaires tr¯s importants : entre 275 et 381 pour le 

corps des attachés (régime 2005) et 95 et 201 points pour les attachés (régime de 2011). 

 

GAINS INDICIAIRES EN PERSPECTIVES POUR UN PASSAGE DE A VERS A+  
EN COMPARANT LES INDICES SOMMITAUX 

 

gains en IM (attaché régime 2005)  A + 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ρÅÒ ÇÒÁÄÅ ÄÕ !Ϲ  
(IB 966) 

0 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ςîÍÅ  ÇÒÁÄÅ ÄÕ !Ϲ 
(Echelle B) 

275 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ςîÍÅ  ÇÒÁÄÅ ÄÕ !Ϲ 
(échelle C) 

381 

Gains en IM (attaché régime 2011)  A + 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ρÅÒ ÇÒÁÄÅ ÄÕ !Ϲ  
(IB 966) 

0 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ςîÍÅ  grade du A+ 
(échelle B) 

95 

'ÁÉÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ σîÍÅ  ÇÒÁÄÅ ÄÕ !Ϲ 
(échelle C) 

201 
                                       



 25 

B - Les échelles indiciaires 

Les rémunérations sont calculées par référence à des indices qui évoluent dans le temps (1). Ils 

permettent de mesurer lô®ventail hi®rarchique des traitements au sein de la fonction publique (2). 

1 - Les indices servant au calcul du traitement  

Les indices servant au traitement sont les indices major®s (a) et les indices implicites de lô®chelle 

lettre (b). 

a - Les indices majorés  

Les grilles ont connu plusieurs systèmes indiciaires. On est ainsi passé des indices nets aux 

indices majorés à la suite de plusieurs réformes (x). Une des spécificités de la grille tient au 

resserrement de la grille mobile notamment le bas de celle-ci (y).  

x - Des indices nets aux indices majorés 

24. Il sôagit ici de retracer lô®volution des r®f®rences indiciaires depuis 1950. En 1950, 

on utilisait les indices nets dont lôamplitude allait de 100 ¨ 800. A cette échelle correspondait 

une échelle brute 100-1165
66

. Les deux grilles ont une vocation différente
68
. Lô®chelle des indices 

nets est fixe et donne le traitement apr¯s imp¹t. Lô®chelle des indices bruts pr®cise le traitement 

avant impôt. En 1955, à la suite de la réforme fiscale de 1948, les indices nets ont été 

abandonnés. 

 

Neutralisation fiscale - Le système maintenait un écart constant entre les traitements nets, quelle que soit la variation de la 
fiscalité. 

Selon Michel BARON, les auteurs de la grille indiciaire ont voulu garantir la hiérarchie des traitements contre une 

aggravation des charges fiscales de lôEtat. Cela se faisait gr©ce ¨ la distinction entre les indices nets et indices bruts. Lô®chelle 

des indices nets est fixe alors que lô®chelle des indices bruts est variable afin de tenir compte des changements du système fiscal 

et des taux de cotisations. Les indices bruts correspondent au traitement avant impôt. Lorsque la fiscalit® augmente, lô®cart 

100-800 (indices nets) est pr®serv®, seul lô®cart indiciaire brut augmente (100-1163). Quand la pression fiscale se relâche, 

lô®chelle brute se contracte tandis que lô®chelle nette reste constante.  

Lôabandon des indices nets - En 1948, il y a eu une r®forme fiscale (suppression dôun imp¹t c®dulaire sur les salaires). Elle 
aurait entra´n® une r®duction des traitements bruts. Les fonctionnaires sôestiment l®s®s car ils ne b®n®ficient pas du gain quôils 

auraient pu obtenir de la baisse du taux dôimposition. Les organisations syndicales ont protest® et lôAssembl®e nationale a 

condamné le principe selon lequel les traitements nets doivent demeurer constamment proportionnels aux indices hiérarchiques 
(ce qui aboutit ¨ mettre les fonctionnaires ¨ lôabri des variations de la fiscalit®69). LôAssemblée nationale sôest prononc®e sur 

lôouverture de lô®ventail des traitements bruts qui seraient les seuls pris en considération. Le système a été détourné selon M. 

Baron, « alors que avec les indices nets, on connaissait les écarts effectivement perçus après déduction, la grille ne traduit 

que des ®carts bruts ne tenant pas compte de la progressivit® de lôimp¹t70 ». 

La loi du 9 août 1950 abandonne cette logique au profit des seuls indices bruts qui sera réalisée avec la parution du décret n° 

55-866 du 30 juin 1955 (à compter du 1/01/1956) 

Nota bene : A cette époque, le traitement net correspond au traitement brut moins les charges (impôt exigible + cotisations 

sociales et retenue pour pension)  

                                                 
66 « Lô®volution et la d®termination des traitements des fonctionnaires depuis 1930 », Revue administrative 1958 page 232, spécialement page 234 

André TIANO sous réserve des 111 agents placés hors échelle. 
67 Selon Michel BARON, il faudra attendre 1953 pour voir apparaître la grille dans sa totalité au JO.  La grille des rémunérations dans la fonction 
publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, page 2. 
68 « Autre ambiguïté du langage, les indices nets de 1950 n'ont pas du tout la même signification que les rémunérations nettes des fonctionnaires 

publiées souvent côte à côte. Le législateur du Statut général de 1946 pensait que les traitements correspondant à chacun des indices hiérarchiques 
devraient être un multiple du traitement afférent à l'indice 100, ces traitements étant nets, c'est-à-dire après retenues pour pension de retraite, pour 

cotisation salariale de sécurité sociale et après paiement de l'impôt progressif sur le revenu (calculé sur un seul revenu professionnel, celui d'un 

fonctionnaire célibataire). Mais les modifications successives du système fiscal ont rendu très vite illusoire cette grille hiérarchique élaborée pour 
des traitements nets d'impôts : c'est pourquoi on a adopté par la suite la même grille en indices bruts, c'est-à-dire avant impôt sur le revenu. Par 

contre, des rémunérations nettes sont calculées pour toute la période, qui représente des rémunérations nettes de retenues pour pension de retraite 

et sécurité sociale, mais avant paiement de l'impôt sur le revenu (voir notamment dans le tableau 3 la rémunération nette du fonctionnaire 
célibataire à Paris) ». « Comment mesure-t-on les rémunérations de la fonction publique ? » Economie et statistiques n°41 janvier 1973 p.43-52 

Marguerite PERROT. 
69 Rémunérations et avantages sociaux dans la fonction publique, Editions Berger LEVRAULT, Pierre ROBERT-DUVILLIERS et Jean-Marie 
PAUTI  pages 71-76 
70 La grille des rémunérations dans la fonction publique, mémoire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON, page 29 et 

suivantes. 
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25. Les indices nets sont abandonnés en 1955
71

 au profit des indices bruts. Le traitement 

aff®rent ¨ lôindice 100 est fix® ¨ 180.000 F (anciens francs). Lôindemnit® de r®sidence sôajoute en 

fonction de la zone de salaires (7 zones dont 1 sans abattement) ainsi quôun abondement. Sôajoute 

un complément pendant une période transitoire pour certains indices (entre indice 100 et 139).  

Un nouveau système est mis en place en 1961
72

. Le calcul des traitements ne se fait plus sur la 

base des indices bruts mais sur celle des indices réels
7374

. Cette réforme conduit à intégrer 

certaines indemnités versées en fonction des tranches indiciaires
75

 dans le traitement
76

. Cela 

concerne surtout les faibles traitements. Pour ®viter que lôincorporation des éléments dégressifs 

de r®mun®ration au traitement de lôindice 100 nôaboutisse ¨ augmenter dans des proportions 

consid®rables lôensemble des traitements, a ®t® cr®®e une nouvelle ®chelle contract®e qui renvoie 

aux indices réels 100-735
77

 (IB 100 à 1000). 

26. Le décret n°62-1382 du 24 novembre 1962 va renvoyer aux indices nouveaux
78

 dont 

lôamplitude est de 100 ¨ 760 (IB 100-1000).  Les indices créés intègrent certaines indemnités 

(notamment pour les faibles traitements
79

). 

27. 1968, une grille d®marrant ¨ lôindice major® 115 - Jusquôen 1968 on est dans une 

logique où les indices ont une cohérence entre eux
80
. Lôindice 100 devait servir de r®f®rence, de 

sorte que lôindice 300 aurait d¾ correspondre ¨ 3 fois le traitement net de lôindice 100. Une remise 

en ordre a ®t® op®r®e en 1962. Outre lôint®gration des indemnit®s d®gressives, la s®rie nouvelle 

dôindices devait traduire les rapports r®els entre les indices (par exemple indice 281 doit °tre = ¨ 

2,81 du traitement net de lôindice 100).  

Par la suite, il y a ¨ nouveau des d®calages. Lôexemple donné par Marguerite PERROT illustre la 

logique dôensemble (Voir encadr®). Le d®cret nÁ68-566 du 21 juin 1968 substitue les indices 

majorés aux indices nouveaux (JO du 22/06/1968). Lôoriginalit® de la nouvelle ®chelle est quôelle 

ne commence pas ¨ lôindice 100, mais ¨ lôindice major® 115. On ne peut plus faire de 

comparaison aisée entre les différents niveaux de traitement. Lôindice 100 correspond au 

traitement 5151 F au 1/06/1968 et 5.355 F au 1/10/1968. De nombreux indices bruts renvoient au 

même indice réel. Le phénomène est présent dans les grilles de 1961 et 1962. 

 

Si un fonctionnaire occupe un emploi classé à l'indice hiérarchique actuel 300, son traitement annuel 

soumis aux retenues pour pension est de (6993 X300) /100 soit 20.979 F ¨ compter dôoctobre 1972. 

Un fonctionnaire class® ¨ lôindice 700 peroit (6993 X700)/100 soit 48.951 ¨ compter dôoctobre 1972 

Source ï « Comment mesure-t-on les rémunérations de la fonction publique ? », Economie et statistiques n°41 janvier 1973 

p.43-52 Marguerite PERROT 

 

Le décret n°74-652 du 19 juillet 1974
81

 remplace le décret du 21 juin 1968 précité. Il reprend la 

même logique (indices majorés).  

                                                 
71 Décret n°55-866 du 30 juin 1955 portant remise en ordre des traitements et soldes des personnels civils et militaires de lôEtat, Art.2 (JO 
1/07/1955). 
72 Plan Guillaumat (nom du Ministre en charge de la fonction publique). 
73 Décret n°61-1101 du 5 octobre 1961, Art.3. 
74 Le traitement de 100 est fixé à 3500 NF à compter du 1er décembre 1962 (Art.2) Une indemnité spéciale dégressive est prévue pour certains 

indices. Sôajoutent lôindemnité de résidence (7 zones et une zone sans abondement). 
75 La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 31. 
76 La grille des rémunérations dans la fonction publique, mémoire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 67. 
77 La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 67. 
78 La grille des rémunérations dans la fonction publique, mémoire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 31. 
79 La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 30. 
80 La grille des rémunérations dans la fonction publique, mémoire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 19. 
81 Décret n°74-652 du 19 juillet 1974 relatif ¨ la r®mun®ration des personnels civils et militaires de lôEtat. 
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INDICES ANCIENS ET INDICES NOUVEAUX (1968, 1974) 

Indices anciens (1968)  Indices nouveaux (1968)  Indices nouveaux (1974)  

Indices nets Indices bruts Indices nouveaux 
Indices majorés 
au 1er juin 1968 

Indices nouveaux 
Indices majorés 

au 1er juillet 1974 
100 100 100 115 100 130 
130 140 123 144 129 159 
185 210 165 180 165 195 
225 265 203 218 203 233 
250 300 228 243 228 258 
360 455 343 355 345 370 
650 1000 760 770 760 785 

       Nb : les textes relatifs à la grille indiciaire conservent la correspondance entre les indices anciens et les indices nouveaux. 

En 1979, un groupe de travail sur la réforme de la grille indiciaire présidé par monsieur LASRY 

est chargé de réfléchir à la grille indiciaire. Les organisations syndicales ont été associées aux 

travaux. Malgr® plusieurs demandes aupr¯s de la DGAFP, il nôa pas ®t® possible de r®cup®rer ce 

rapport et de faire état de ces conclusions. 

Historique ï rapport Lasry (1
er
 rapport 31/07/1981) 

Une personne a bien voulu nous communiquer le premier rapport de ce groupe de travail. Il comporte trois 

chapitres.  

Au titre des déformations subies par la grille indiciaire, le groupe a souligné les incidences du « rapport 

constant è entre les taux de pensions militaires dôinvalidit® et la grille. Il pourrait en °tre de même indique le 

rapport ¨ propos de lôindexation de la dotation globale de fonctionnement des communes sur lô®volution de 

lôindice 100. 

Le premier chapitre concerne les changements depuis 1948 pour montrer le caractère fictif de la partie inférieure 

de la grille en raison des techniques revalorisant le bas de la grille et le minimum de rémunération. Il souligne 

aussi que le rel¯vement du minimum de traitement ne sôest pas accompagn® dôun reclassement indiciaire des 

cat®gories C et D ce qui a r®duit lôamplitude indiciaire des carri¯res. 

Le deuxième chapitre intéresse la grille et la détermination des rémunérations et envisage plusieurs pistes en 

faveur dôun nouveau syst¯me. Le groupe estime que lô®cart de 1 ¨ 6 est convenable. Les pistes envisag®es font 

lôobjet dôavis partag®s. Deux pistes sont succinctement présentées : mise en place dôun syst¯me analogue ¨ celui 

de 1948 avec une grille proportionnelle par rapport ¨ lôindice 100. La seconde est de permettre une ®volution 

diff®renci®e des r®mun®rations. Plusieurs propositions ®manant dôorganisations syndicales sont cit®es dont celles 

de la CGT-FO (p.16) 

Le troisième chapitre comporte des remarques sur la mise en îuvre dôun nouveau syst¯me. Il souligne notamment 

la n®cessit® de proc®der ¨ une op®ration v®rit® sur lôimportance des primes ainsi que la n®cessit® dôenvisager 

dôautres r®formes li®es au classement des corps dans la grille. 

Régime actuel ï Depuis 1982, la logique qui prévaut est celle des indices majorés et des indices 

bruts même si le texte continue de présenter la correspondance avec les 4 échelles
82

). Cette 

correspondance a perdur® jusquôau d®cret n°2006-1283 du 19 octobre 2006
83

. Après, la 

correspondance ne comporte plus que deux échelles (indices bruts et indices majorés). 

y - Le resserrement de lô®chelle mobile 

28 - Evolution des échelles - Une des critiques faite à la grille indiciaire tient au resserrement 

progressif de celle-ci. Pour comprendre ce changement, il faut distinguer lô®volution de chaque 

échelle (indices bruts et indices majorés). Le resserrement de la grille indiciaire est tout dôabord 

lié ¨ son absence dôextension. Les indices bruts ont peu ®volu®. De 1961 ¨ 1977, lôindice brut 

sommital ®tait fix® ¨ lôindice brut 1000. En 1977, ce sommet a ®t® port® ¨ lôindice brut 1015 soit 

une extension de 15 points
84

 (soit 12 points en indice majoré). Depuis, celui-ci nôa pas ®t® 

modifié. 

                                                 
82 Décret n°82-1105 du 23 décembre 1982, Art.2 - A compter du 1er janvier 1983, il ne sera plus fait usage des indices nets ni des indices 

nouveaux, auxquels seront substitués, en tant que de besoin, les indices bruts et les indices majorés. 
83 Portant attribution à compter du 1er novembre 2006 dôun point dôindice major® uniforme ¨ lôensemble des personnels civils et militaires de 

lôEtat, des personnels des collectivit®s territoriales et des ®tablissements publics dôhospitalisation. 
84 Décret n°77-575 du 7 juin 1977 (JO 1/06/1977). 
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EVOLUTION DES EXTREMES DE LA GRILLE INDICIAIRE (1961 A 2012) 

Année 
Début de grille (IB) 

correspondance avec 
ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÂÒÕÔ ρππ 

Fin de la grille (IB) 
indices réels (1961) indices majorés 
(1968 & 1974 et les autres années) 

1961 100 (indices réels) 1000 735 

196885 115 1000 770 

1974 130 1000 785 

1977 143 1015  810 

1982 150 (7/1979)  1015 810 

1992 158 1015 818 

2001 161   

2002 172 1015 820 

2006 190 1015 821 

2007 194   

2012 203 1015 821 
Nb : lôindice major® correspondant ¨ lôindice brut 100 ne doit pas °tre confondu avec lôindice minimum de la 

       fonction publique  

 

 

 

29. Politiques diff®renci®es dôoctroi de points sur la grille ï Lôindice major® 

correspondant au dernier ®chelon de lôindice brut terminal a peu ®volu® entre 1982 et 2012 (gain 

de 11 points c'est-à-dire la différence entre 821 et 810). En revanche, le début de la grille des 

indices majorés a connu de nombreux relèvements sur cette période (gain de 53 points). La 

politique de revalorisation différenciée sur le bas de la grille participe à ce relèvement.  

 

Lôanalyse des mesures sur la p®riode 1982 ¨ 2012 fait appara´tre une variation de 1 ¨ 5 points sur 

le bas de la grille (exception en 2005 où la variation varie de 1 à 12 points). Cela conduit à 

décaler la correspondance dans le bas de la grille. Le maintien du bas de la grille juste au niveau 

du traitement minimum de la fonction publique et donc du SMIC explique sans doute certaines 

revalorisations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
85 Décret n°68-566 du 21 juin 1968 (JO 22/06/1968). 
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ATTRIBUTIONS DE POINTS DIFFERENCIES (1968 A 2012) 

Années Mesures 

1968 

10 et 15 points : 

10 points au-dessus de l'indice nouveau 315 (IB 415) 

15 points au-dessous de l'indice nouveau 204 (IB 400) 

modulation entre les indices 304 et 315 

Septembre 1978 
ρ Û τ !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ τ ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕͻÛ Ìȭ)- ςσψȟ σ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)- ςσω Û ςυψȟ 

ς ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)- ςυω Û στπ ; 1  point de Ìȭ)- στρ Û ττσ 

Septembre 1979 
ρ Û σ !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ σ ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕͻÛ Ìȭ)- ςφςȟ ς ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)- ςφσ Û σσωȟ 

1  point de Ìȭ)- τππ Û ττυ 

Juillet 1998 ρ Û ς !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ ς ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕȭÛ Ìȭ)- σρφȟ ρ  ÐÏÉÎÔ ÄÅ Ìȭ)- σρχ Û τρς 

Juillet 1999 ρ Û ς !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ ς ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕȭÛ Ìȭ)- ςωχȟ ρ  ÐÏÉÎÔ ÄÅ Ìȭ)- ςωψ Û σχφ 

Mai 2001 
ρ Û υ !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ υ ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕͻÛ Ìȭ)- ςυτȟ τ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)- ςυυ Û ςφσȟ 
σ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)- ςχφ Û σςρ ; 2 points de IM 276 à 321 ; 1  point de Ìȭ)- σςς Û σφπ 

Juillet 2001 
1 à 3 Attribution de 3 points jusqu'à l'IM 259, 2 points jusqu'à l'IM 261, 1 point jusqu'à 

l'IM 263  

Juillet 2004 1 à 2 Attribution de 2 points jusqu'à l'IM 261 et 1 point à l'IM 262  

Juillet 2005 
12 points jusqu'à Ìȭ)- ςφσȟ ρρ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςφτȟ ρπ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςφυȟ ω ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςφφȟ 
ψ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςφχȟ χ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςφψȟ φ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςφωȟ υ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςχπȟ τ ÐÏÉÎÔÓ Û 

Ìȭ)- ςχρȟ σ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςχςȟ ς ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςχσ ÅÔ ρ ÐÏÉÎÔ Û Ìȭ)- ςχτ 

Juillet 2006 
ρ Û τ !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ τ ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕͻÛ Ìȭ)- ςχυȟ σ ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςχφȟ ς 

ÐÏÉÎÔÓ Û Ìȭ)- ςχχȟρ ÐÏÉÎÔ Û Ìȭ)- 278  

Juillet 2007 
ρ Û σ !ÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ȡ σ ÐÏÉÎÔÓ ÊÕÓÑÕͻÛ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ςψπȟ ς ÐÏÉÎÔÓ Û ÌȭÉÎÄÉÃÅ ςψρȟ 

ρ ÐÏÉÎÔ Û ÌȭÉÎÄÉÃÅ 282 

Juillet 2008 1 à 2 Attribution de points d'indice : 2 jusqu'à l'indice 288, 1 à l'indice 289  

Juillet 2009 
1 à 2 Attribution de points d'indice : 2 jusqu'à l'indice 292, 1 à l'indice 293 et à l'indice 

294  

Janvier 2011 
1 à 3 Attribution de points d'indice : 3 jusqu'à l'indice 295, 2 à l'indice 296, 1 à l'indice 

297 et 1 à l'indice 298  

Juillet 2012* 
Attribution de points d'indice : 6 points de l'IM 302 à l'IM 308, 5 points à l'IM 309, 4 

points à l'IM 310 et 311, 3 points à l'IM 312 et 313, 2 points à l'IM 314, 1 point à l'IM 315 

Janvier 2013 Attribution dȭÕÎ point d'indice ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÂÒÕÔ σςρ 

Source ï pour lôann®e 1968 : Les traitements de la fonction publique de 1962 à 1975, Economie et statistiques n°71 octobre 1975.  

p.61 marguerite PERROT ; site intranet de la DAF (éducation nationale) année 1978 à  mai 1999 tableau 6.2-1 Rapport DGAFP faits et chiffres 

2011-2012 p 367 pour la période 1996 à 2012.  

30. Resserrement de la grille indiciaire - La politique de points différenciés conjuguée au 

rel¯vement du traitement conduit ¨ un resserrement de la grille des indices major®s. Ainsi, lô®cart 

qui était de 4,18 en 1982 est aujourdôhui de 2,72. 

 
RESSERREMENT DE LA GRILLE INDICIAIRE DES INDICES MAJORES 
 (NON COMPRIS LES INDICES IMPLICITES DE LA HORS ECHELLE) 

 

 
Année 

 

Ecart entre le traitement  minimum 
ÅÔ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÍÁÊÏÒï 

ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÂÒÕÔ ɉρπρυɊ 

1982 4,18 

1992 3,62 

2002 3,12 

2012 2,72 
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31. Attributions de points uniformes pour lôensemble de la grille - Lô®volution des deux 

®chelles et en particulier de la grille des indices major®s conna´t ¨ plusieurs reprises lôattribution 

de points uniformes. On mesure ainsi que la mobilit® de lô®chelle est assez limit®e. En cumul®, 

cela conduit entre 1975 et 2006 à 22 points au titre des points uniformes. Dans les années 75, cela 

est li®e ¨ lôinflation (10 points entre 1975 et 1976).  

 

Attributions de points uniformes entre 1975 et 2012 
 

Années Mesures 

Octobre 1970 5 points 

Octobre 1972 3 points 

Juin 1974 5 points 

Juillet 1974 2 points 

Janvier 1975 3 points 

Juillet 1975 5 points 

Juillet 1976 5 points 

Juillet 1985 2 points 

Octobre 1988 2 points 

Février 1989 1 point 

Janvier 1990 1 point 

Août 1991 2 points 

Avril 1999 1 point 

Décembre 1999 1 point 

Décembre 2000 1 point 

Novembre 2006 1 point 
 

Sources : De 1970 à 1975 (janvier) Les traitements de la fonction publique de 1962 à 1975, 

Economie et statistiques n°71 octobre 1975 p.61 Marguerite PERROT (fichier PDF) ; 
Site intranet de la DAF (éducation nationale) année juillet 1975 à avril 1999 ; 

Rapport DGAFP faits et chiffres 2011-2012 p 367 de 1996 à 2012. 

32. Exclusion du haut de lô®chelle de certaines revalorisations - A plusieurs reprises, le 

haut de la grille a été exclu des revalorisations. Ainsi, la revalorisation en 1981 ne sôapplique que 

sur le traitement inf®rieur ou ®gal ¨ lôindice major® 810
86

. En 1982, lôindice implicite 1275 qui 

correspond ¨ lô®chelle G a ®t® bloqué en valeur absolue au niveau de 1982
87

.  

33. Les éléments intégrés à la grille ï A de nombreuses reprises, les revalorisations de la 

grille sont pass®s par lôincorporation de primes (primes de chert® de vie, indemnit® d®gressive, 

pourcentage de lôindemnité de résidence). De plus, le Gouvernement a intégré un point 

dôindemnit® de r®sidence dans lôindice major® (notamment en 1979, en 1980, en 1982). Cette 

indemnit® dont les trois taux ®taient 9,5%, 11% et 13% en 1974 comporte aujourdôhui trois taux : 

0%, 1% et 3%. 

                                                 
86 Relevé de conclusions de 1981 point 6, annexe 5, rapport de la DGAFP la fonction publique d'Etat en 1981, page 145. 
87 Le rapport de la DGAFP « la fonction publique d'Etat en 1983 è quôil nôy a pas eu de revalorisation pour la r®mun®ration qui exc¯de 250.000 

francs. Dans ce cas, la partie sup®rieure de la r®mun®ration nôa pas ®t® revaloris®e. Cela concerne les agents se situant en hors échelle E2, F et G. 
La partie de ces traitements sup®rieure ¨ lôindice implicite 1275 sôest trouv®e bloqu®e en valeur absolue au niveau de 1982, page 44). 

Le décret du 26 juillet 1983 a été annulé en raison de sa rétroactivité (CE 11/07/1984 Union des groupements de cadres supérieurs de la fonction 

publique et association générale des administrateurs civils, req. n°543.00 54467, Recueil Lebon, page 258). 



 31 

b - Lô®chelle lettre 

34. Système initial - La grille indiciaire se poursuit en échelle lettre. Le décret du 10 juillet 

1948 précité pr®voyait initialement une liste dôemplois qui pouvait b®n®ficier dôindices sup®rieurs 

¨ lôindice net 800. A lô®poque, la hors échelle comprenait deux groupes hors échelle B et hors 

échelle A (la hors échelle A est supérieure à B). Une réforme est intervenue en 1957 organisant 

les échelles lettre de la lettre A à G (Arrêté du 29/08/1957). Par la suite, une lettre B bis a été 

ajoutée en 1962
88
. La cr®ation dôune ®chelle B bis entre le B et le C sôexplique peut-être par la 

revalorisation des emplois de sous-directeur en 1962 (Décret n°62-1239 du 23/10/1962) et la 

n®cessit® de placer lôemploi de chef de service dans les administrations centrales des ministères 

entre celui des sous-directeurs qui finissait en hors échelle B et celui des directeurs 

dôadministration centrale qui commençait en hors échelle C. 

 

1948  1957  

Indice net supérieur à 800 Indice net supérieur à 650 

 Indice brut 1000 

Lettre B à  A Lettre A à G 

35. Evolution des traitements - Au pr®alable, on rappellera que ces traitements nôont pas 

toujours été publiés
89

. Ils le sont depuis 1982. Chaque échelle lettre comporte plusieurs chevrons 

(entre 1 et 3). Lôespace indiciaire de lô®chelle lettre peut sôappr®cier de deux mani¯res. La 

premi¯re int®resse lô®cart ¨ lôint®rieur de lô®chelle lettre. Cet ®cart est important. En 1967, 

Marceau LONG faisait remarquer quôil y a autant de diff®rences entre lô®chelle A et lô®chelle G 

quôil y en a entre lôindice 100 et lôindice 760
90

 (échelle indiciaire). Cet espace est stable depuis 

1992 (autour de 620). Il était un peu plus important en 1982 (657). 

Lôexistence de deux ®chelles (indiciaire et lettre) invite ¨ sôinterroger sur lô®volution des écarts 

entre le dernier indice brut et le d®but de lô®chelle lettre. Cet ®cart sôest r®duit avec le temps 

notamment à plusieurs reprises en raison de mesures limitant les effets des points uniformes. 

Ainsi, cet écart qui était de 125 points en 1982 est passé à 60 points en 2012. 

36. Effectifs concernés par la hors échelle - Le nombre de personnes bénéficiant de la hors 

®chelle a ®volu® dans le temps et sôest consid®rablement accru. 
 

EFFECTIFS REMUNERES EN HORS ECHELLE 

Année Nombre de bénéficiaires  

1948 111 

1972 8000 

1981 14723 

2010 51728 
 

1948 et 1972 : Source : Comment mesure-t-on les rémunérations de la fonction publique ? Economie et statistiques n°41 janvier 1973 p.43-52 

Marguerite PERROT 

1981 ï rapport DGAFP 1981 page 18 effectifs des agents hors échelle (départements ministériels) 
2010 ï rapport DGAFP 2011-2012 Tableau 6.4-6 : Répartition indiciaire des titulaires civils des ministères selon la catégorie hiérarchique et le 

sexe au 31 décembre 2010 page 377 

A terme, la non extension de la hors échelle va conduire à ce que les corps du A+ se rapprochent 

de plus en plus de lô®chelle G. Il y a une forme de tassement dans la grille de la hors échelle qui à 

terme impliquera une réflexion plus globale sur la différenciation des corps en termes indiciaires. 

                                                 
88 Arrêté du 13 avril 1962, non publié (source : La fonction publique et ses problèmes actuels, 1969, Victor SILVERA, n°406, page 438. 
89 On distingue trois périodes, la première où les traitements sont publiés, la deuxième à partir de 1957 où ils ne sont plus publiés et enfin à partir 

de 1982 où ils sont à nouveau publiés. 
90 Les problèmes actuels de la fonction publique, cours donn® ¨ lôENA, 1967, Marceau LONG. 
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Ces dernières années, un grand nombre de corps du A+ ont eu accès à la hors échelle D tandis 

que dôautres acc®daient en hors ®chelle E. 

2 - Lô®ventail hi®rarchique indiciaire 

37. Intérêt - Il est de coutume de mesurer lô®ventail hi®rarchique des grilles de 

rémunération de la fonction publique. Suivant que celle-ci augmente ou diminue on parlera 

dô®crasement hi®rarchique ou de resserrement de la grille. Sa port®e est cependant r®duite dans la 

mesure où la rémunération indiciaire occupe une part décroissante dans la rémunération totale. La 

Cour des comptes nôa pas manqu® de relever que la grille indiciaire est d®form®e ç sous lôeffet de 

r®gimes indemnitaires aussi complexes quôopaques dont lôincidence est tr¯s variable dôun corps 

ou dôun minist¯re ¨ lôautre, du point de vue de la situation individuelle des agents, les bases 

juridiques de ces régimes indemnitaires étant trop souvent insuffisantes, voire inexistantes »
91

. 

38. Quel éventail ? ï La mesure de lô®ventail hi®rarchique peut se faire de plusieurs 

mani¯res. On peut tout dôabord mesurer cet ®cart en prenant en compte lôensemble de la grille de 

r®mun®ration (®chelle indiciaire + ®chelle lettre) ou ne mesurer que lô®cart dans la seule ®chelle 

indiciaire (IB 1000 ¨ 1015 actuellement). On peut aussi appr®cier cet espace en distinguant lô®cart 

th®orique et lô®cart r®el. En haut de lô®chelle, on peut convertir la derni¯re ®chelle lettre G qui 

concerne un petit nombre dôagents ou se référer à lô®chelle F qui concerne davantage dôagents. En 

bas de lô®chelle, on peut prendre en compte lôindice le plus bas de la grille ou le traitement 

minimum. Certains estiment que cela rend fictif le bas de la grille indiciaire
92

. 

39. Résultats dans le temps - La mesure de cet écart a varié dans le temps pour 

globalement se réduire. Le tableau qui suit reconstitue cette évolution pour quelques années entre 

1982 et 2012. Le tableau pr®sente les ®carts ¨ partir des indices jusquô¨ la hors ®chelle F (un autre 

tableau a ét® fait ¨ partir des traitements). Si en 1982, lô®cart entre le minimum de traitement et 

lô®chelle F ®tait de 6,90, il est pass® en 2012 ¨ 4,53. 

 

EVENTAIL HIERARCHIQUE DE LA GRILLE INDICIAIRE (1982, 1992, 2002, 2012) 

Année Eléments Grille indiciaire  Avec échelle lettre F  

Année 

 

traitement 
minimum 

IM 

IM  

Bas 
échelle 

IB  

haut 
échelle 

IM  

haut 
échelle 

hors 
échelle 

F 

écart 
théorique 

(IM)  

écart en 
tenant 

compte du 
minimum 

garanti  

écart 
théorique (IM)  

écart en 
tenant 

compte du 
minimum 

garanti  

1982 194 150 1015 810 1339 5,40 4,18 8,93 6,90 

1992 226 158 1015 818 1365 5,18 3,62 8,64 6,04 

2002 263 172 1015 820 1365 4,77 3,12 7,94 5,19 

2012 302 203 1015 821 1369 4,04 2,72 6,74 4,53 

 

 

                                                 
91 2001, Cour des comptes, La fonction publique d'Etat , 2ème rapport particulier page 579 : « Les observations développées dans le présent rapport 
confirment et renforcent celles formul®es dans le premier rapport public particulier de d®cembre 1999 (é)  en mati¯re de r®munérations, 

déformation de la grille indiciaire sous lôeffet de r®gimes indemnitaires aussi complexes quôopaques dont lôincidence est tr¯s variable dôun corps 

ou dôun minist¯re ¨ lôautre, du point de vue de la situation individuelle des agents, les bases juridiques de ces r®gimes indemnitaires étant trop 
souvent insuffisantes, voire inexistantes ». 
 

92La grille des rémunérations dans la fonction publique, m®moire de DEA 1990, Universit® dôAix-Marseille, Michel BARON page 61. 
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40. Explications sur le resserrement ï Ce resserrement est lié à la conjugaison de plusieurs 

ph®nom¯nes. Le premier est le fait que lôamplitude de lôespace indiciaire ne bouge pas. Le haut 

de la grille stagne (les ®chelles lettres A ¨ G nôont pas ®t® ®tendues depuis 1957). De m°me, 

lô®chelle des indices bruts a peu vari® dans le temps (en 1977, on est pass® de lôindice sommital 

1000 ¨ lôindice 1015). Le second, le plus important, tient ¨ lôexistence dôune politique assez 

constante qui a conduit à revaloriser le bas de la grille indiciaire. Cela se manifeste par deux 

techniques, dôune part, le d®placement de la correspondance entre les indices bruts et les indices 

major®s jusquô¨ un certain indice, dôautre part lôattribution d®gressive de points dôindices. 

C - La valeur du point dans la fonction publique, le traitement minimum et le 

pouvoir dôachat 

Lô®volution des traitements emprunte deux voies. La premi¯re, qui sera ®tudi®e ici, int®resse la 

valeur du point (1), et le traitement minimum dans la fonction publique (2). La seconde résulte 

des améliorations des grilles indiciaires des corps (mesures catégorielles) qui est présentée dans 

lôaxe 2. 

1 - La valeur du point dans la fonction publique 

La n®gociation salariale a longtemps port® principalement sur lô®volution de la valeur du point. 

De nombreux protocoles ont été signés. Le dernier accord date de 1998. Les revalorisations 

ultérieures ont été décidées par le Gouvernement. Il importe de présenter ses caractéristiques (a) 

et les enjeux budgétaires et économiques (b), avant dôobserver son ®volution dans le temps (c). Sa 

remise en cause r®sulte du d®veloppement dôautres formes dôaction pour ç maintenir » le pouvoir 

dôachat ¨ lôinstar de la GIPA (d). 

a - Les caractéristiques  

Les caract®ristiques de la valeur du point sont de deux ordres. Dôun c¹t®, la valeur du point 

appara´t comme le plus petit d®nominateur commun de la fonction publique (x), de lôautre c¹t®, 

son rôle, qui était particulièrement important, tend à se réduire (y). 

x - Le plus petit dénominateur commun de la fonction publique 

41. Lôunit® des rémunérations de la fonction publique tient ¨ lôexistence de r¯gles 

communes ¨ lôinstar du statut g®n®ral de la fonction publique mais aussi des r®f®rents communs ¨ 

tous les agents tels que la correspondance entre les indices bruts et les indices majorés.  

Chaque ®chelon renvoie ¨ des indices bruts et major®s communs ¨ lôensemble des fonctionnaires. 

Le traitement est calcul® en utilisant lôindice major® et en lui appliquant la valeur du point 

identique à tous les indices. Ainsi, tous les agents rémunérés à un indice donné reçoivent la même 

r®mun®ration. Côest donc la grille indiciaire qui faonne lôunit® des logiques de r®mun®rations de 

la fonction publique. A ce titre, il nôest pas faux dôaffirmer que le point côest le statut. 

Un concept peu encadré - Le statut général de la fonction publique (SGFP) ignore largement la 

valeur du point (art.20
93

).  

                                                 
93 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, Art. 20 - Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, 

l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire. Les 

indemnités peuvent tenir compte des fonctions et des résultats professionnels des agents ainsi que de la performance collective des services. S'y 
ajoutent les prestations familiales obligatoires. 

Le montant du traitement est fixé en fonction du grade de l'agent et de l'échelon auquel il est parvenu, ou de l'emploi auquel il a été nommé. 

Les fonctionnaires sont affiliés à des régimes spéciaux de retraite et de sécurité sociale. 
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Il est seulement fait référence au fait que « le montant du traitement est fixé en fonction du grade 

de l'agent et de l'échelon auquel il est parvenu, ou de l'emploi auquel il a été nommé ». La valeur 

du point est fix®e par d®cret. Aucun texte ne pr®voit son indexation sur lô®volution des prix. 

Pendant longtemps, les organisations syndicales ont revendiqu® un syst¯me dôindexation 

(mémorandum du 10/10/1960 avec les contre-propositions syndicales tel que lôindexation des 

traitements sur lô®volution du co¾t de la vie et du SMIC
94

). Cela se comprenait en raison de 

lôimportance de lôinflation. Aujourdôhui, les organisations syndicales défendent le pouvoir 

dôachat sans pour autant demander une indexation de la valeur du point sur lôinflation. 

 

Texte sur la valeur du point ï Il ne précise pas les conditions de calcul ni ne prévoit de système 

dôindexation. Il sôagit de la valeur associ®e ¨ lôindice 100 major®. Le traitement associé est annuel. En 

1974, cette valeur figurait dans le décret n°74-652 du 19 juillet 1974 relatif à la rémunération des 

personnels civils et militaires de lôEtat (art.2 8481 F ¨ compter du 1
er
 juillet 1974). Depuis 1985, cette 

valeur est fixée dans le décret n°85-1148 du 24 octobre 1985
95

 modifié relatif à la rémunération des 

personnels civils et militaires de lôEtat, des personnels des collectivit®s territoriales et des personnels 

des ®tablissements publics dôhospitalisation. 

 

y ï La réduction du rôle de la valeur du point de la fonction publique  

La réduction du rôle de la valeur du point de la fonction publique se présente de deux manières. 

42. En premier lieu, la valeur du point de la fonction publique a longtemps été le principal 

élément de référence pour maintenir le pouvoir dôachat en cas dôinflation
96

. Par la suite, le 

Gouvernement sôest r®f®r® ¨ un syst¯me plus large pour appr®cier le pouvoir dôachat (n®gociation 

en masse, voir axe 4). Cette approche réduit le rôle de la valeur du point qui est englobé dans la 

rémunération moyenne des personnes en place (RMPP).  

43. En second lieu, le champ de la valeur du point de la fonction publique sôest r®duit peu ¨ 

peu en décrochant les pensions et certaines primes de la valeur du point. Les pensions de retraite 

de la fonction publique qui étaient calculées sur cette valeur ont été détachées du point à la suite 

de la réforme des retraites de 2003. Un nouveau mode de revalorisation des pensions est prévu
97

 

qui suit l'évolution prévisionnelle de l'indice des prix à la consommation
98

 (hors tabac). On 

observe que les primes non indexées occupent une part croissante des indemnités. Les primes 

créées récemment ne sont pas indexées (exemple PFR) tandis que celles qui sont indexées 

subissent les effets de la stagnation de lô®volution de la valeur du point. 

 

Le tableau qui suit montre la baisse relative de la part des indemnités indexées qui au regard du 

total des indemnités est passé de 72% en 2006 à 66,6 % en 2010. 

 

 

 

                                                 
94 Cité par  Rémunérations et avantages sociaux dans la fonction publique, Editions Berger LEVRAULT, Pierre ROBERT-DUVILLIERS et Jean-

Marie PAUTI page 95. 
95 Article 3 modifié par le décret n° 2010-761 du 7 juillet 2010 (Art.1) - La valeur annuelle du traitement et de la solde définis respectivement à 
lôarticle 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvis®e, ¨ lô article 42 de lôordonnance du 22 d®cembre 1958 susvis®e et ¨ lôarticle L. 4123-1 du code de la 

d®fense , aff®rents ¨ lôindice 100 major® et soumis aux retenues pour pension est fix®e ¨ 5 556, 35 ú ¨ compter du 1er juillet 2010. 
96 Elle a été régulièrement revalorisée sur la période 1982-2010 sauf en 1986, 1996, 2003 et 2004. 
97 CPCM, art.L.16 ; Décret n° 2003-1306, 26 décembre 2003, Art.19. 
98 Chaque ann®e, un d®cret en Conseil d'Etat fixe le pourcentage de revalorisation. Un grand nombre dôindemnit®s sont index®es sur la valeur du 

point de la fonction publique. 
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EVOLUTION DES DEPENSES DU TITRE 2 (INDEMNITES INDEXEES ET INDEMNITES NON INDEXEES) 
 

 

Dépenses de 
personnels  

ɉ-ÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 

2006  2008  2010  2011  

Indemnités 
indexées 

9368 9497 9357 9352 

Indemnités non 
indexées 

3638 3905 4691 4901 

Total  13006 13402 14048 14253 

Pourcentage  72,03 70,86 66,61 65,61 

 

                Sourceï années 2006 à 2010 : faits et chiffres 2010-2011 p.473 (tableau 6.1-1), année 2011 : faits et chiffres 2011-2012  

                              p.359. Calcul (Carole Moniolle). 

44. Sans être indexées directement sur la valeur du point, les indemnités calculées par 

référence à un élément lui-même indexé sur la valeur du point (pourcentage du traitement, base 

de calcul sur le traitement moyen dôun corps) b®n®ficient dôune forme dôindexation. Ainsi, la 

prime de service et de rendement des ingénieurs
99

 était calculée par rapport aux émoluments 

moyens des corps (1972). En 2010, la base de calcul a été fixée sous forme de taux empêchant 

toute forme dôindexation
100

. 

b - Les enjeux budgétaires  

45. Un enjeu budgétaire important ï Lôenjeu budg®taire associé à la revalorisation du 

point dans la fonction publique a toujours été très important.  

En 1967, Marceau LONG, alors directeur général de la fonction publique
101

 soulignait 

lôimportance de la charge budg®taire. Cela r®sulte, dôune part, de lôimportance des effectifs, 

dôautre part des effets sur les pensions de retraites qui sont index®es (en 1966 1 million de 

retraité) ainsi que sur les pensions des anciens combattants (soit 1,8 Millions de pensions) qui 

sont index®es sur lôindice net 170 (rapport constant). Au final, constate Marceau LONG, 1% 

dôaugmentation des salaires de la fonction publique co¾te en 1967, 408 Millions de francs 

nouveaux. Lôimportance du co¾t de toute revalorisation est toujours valable. En 2007, le dossier 

de négociation salariale indiquait quôune hausse de 1 point de la valeur du point repr®sente 850 

Millions dôeuros pour la fonction publique dôEtat
102

 (auquel il faut ajouter ï chiffres 2006 ï 450 

Millions dôeuros fonction publique territoriale et 360 Millions fonction publique hospitalière). Il 

existe un certain consensus politique pour éviter de le revaloriser (Voir encadré PLF 2013). 

« Il convient de rappeler que lôaugmentation du point dôindice, si elle constitue un signal collectif fort 

pour tous les agents, profite davantage aux rémunérations les plus élevées. À ce titre, le Rapporteur 

sp®cial estime pr®f®rable un syst¯me dôattribution de points diff®renci®e. Le co¾t dôune mesure 

dôaugmentation g®n®rale du point serait en outre tr¯s lourd pour les finances publiques, sans que 

lôavantage individuel soit ¨ la mesure de cet effort. ê une augmentation du point de 1 %, correspond 

une d®pense suppl®mentaire de pr¯s dô1,5 milliard dôeuros pour les finances publiques. Enfin, il faut 

garder ¨ lôesprit que le point dôindice ne repr®sente en moyenne quôun quart du salaire des agents 

publics ». 

(Annexe 29 gestion des finances publiques et des ressources humaines fonction publique ; provisions rapporteur spécial : M. 

Jean-Louis GAGNAIRE, Rapport PLF 2013 p.44 au nom de la commission des finances, de lô®conomie g®n®rale et du contr¹le 

budgétaire sur le projet de loi de finances pour 2013 n° 235) 

                                                 
99 Décret n°72-18 du 5 janvier 1972. 
100 Décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009. 
101 Les problèmes actuels de la fonction publique, cours donn® ¨ lôENA, 1967, Marceau LONG, page 148. 
102 R®mun®ration et pouvoir dôachat dans la fonction publique,  éléments statistiques de référence, 2007, page 5. 
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A cela, sôajoute un enjeu ®conomique r®sultant du caract¯re inflationniste de la valeur du point 

(Voir axe 4). 

 

Un coût de plus en plus modéré - Le tableau qui suit souligne le coût budgétaire dans le budget 

de lôEtat des variations de la valeur du point.  

 

 
COUT BUDGETAIRE DES MESURES PORTANT SUR LA VALEUR DU POINT  

(1999 A 2010) 
 

Année 
 

Coût de la revalorisation  
(Millions d'euros)  

 
Variation annuelle du point  

 

1999 1090 1,06% 

2000 944 0,90% 

2001 984 0,91% 

2002 1484 1,31% 

2003 852 0,74% 

2004 416 0,50% 

2005 715 0,84% 

2006 1040 1,21% 

2007 833 0,98% 

2008 464 0,56% 

2009 542 0,63% 

2010 628 0,73% 
 

Source : Année 1999 : Rémunération et pouvoir dôachat dans la fonction publique, éléments  

statistiques de référence, 2008 page 9 

                                  Années 2000 à 2010 : Dossier avril 2012 R®mun®ration et pouvoir dôachat dans la fonction publique  p.12. 
 

 

46. Une part plus réduite dans la RMPP - La revalorisation du point dôindice occupe une 

part plus réduite dans la rémunération moyenne des personnes en place (RMPP). Julie 

DUVEAU
103

, observait en 2006 que «  lô®tude de lô®volution du poids relatif des augmentations 

générales, des augmentations liées au GVT et des augmentations catégorielles dans la progression 

de la RMPP, montre que les augmentations générales sont de moins en moins utilisées comme 

modalité de progression des rémunérations » (Voir tableau ci-dessous). 

                                                 
103 Les primes dans la fonction publique : entre indication et complément de traitement, thèse en sciences économiques, 2008, Université Rennes 

II, Juliette DUVEAU page 218. 
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POIDS RELATIF DES MESURES GENERALES ET CATEGORIELLES  
DANS LȭEVOLUTION DE LA RMPP HORS GVT (EN %) (1984-2004) 

 
 

 Source : Projet de loi de finances pour 1991-2001-2003 et 2005. Rapport sur les rémunérations et les  

 pensions de retraite de la fonction publique. 

 Source 2006, Les primes dans la fonction publique : entre indication et complément de traitement,  thèse en 

 Sciences économiques, 2006, Université Rennes II, Juliette DUVEAU p. 218. 

Le document qui suit montre également que les mesures générales occupent une place réduite 

dans la progression du RMPP. 

PROGRESSION DE LA RMPP DEPUIS 1990 : EFFET DES MESURES GENERALES, DES MESURES 

CATEGORIELLES ET DU GVT POSITIF (1990 A 2000) 

 
                                        

                                     Source PLF 2001 ï rapport sur les rémunérations de la fonction publique p.33 
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c - Lô®volution de la valeur du point dans la fonction publique au regard de lôinflation 

47. Il sôagit ici de retracer les relations entre lô®volution des prix et lô®volution de la 

valeur du point dans la fonction publique. On peut consid®rer quôil existait une forme 

dôindexation implicite sur lô®volution des prix. 

Longtemps, lô®volution de la valeur du point de la fonction publique a suivi en partie celle des 

prix. Il faut se souvenir que lôinflation ®tait tr¯s importante ¨ partir de 1973 (au-dessus de 9% ; 

amplitude entre 1973 et 1979 de 9,1% à 13,7%). A partir de 1977, les gouvernements ont lutté 

contre lôinflation en recourant ¨ une n®gociation en masse et non plus en niveau afin de diminuer 

le rôle de la valeur du point (renvoi Axe 4). 

Deux types de tableaux mettent en ®vidence lô®volution respective de lôinflation et de la valeur du 

point de la fonction publique. Le premier consiste à pr®senter lô®volution en niveau de ces 

deux valeurs entre 1982 et 2011. On peut observer que la plupart du temps, la valeur du point de 

la fonction publique est inf®rieure ¨ lôinflation. 
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Evolution des prix et de la valeur du point de la fonction publique entre 1982 et 2011 (en glissement) 
 

 
       Source ï document DGAFP de 1982 à 1994 : rapport DGAFP mars 97 mars 98  tableau VI-3 page 257 ; de 1995 à 2003 : rapport DGAFP 2011-2012  tableau 6,4-5 page 375 

       Lô®volution des prix est compar®e sur la p®riode 1995 ¨ 2009 de deux manières : évolution en glissement (mesures générales valeur du point et points uniformes), évolution en moyenne  

      (la comparaison ne se fait pas avec la valeur du point mais avec RMPP et SMPT (en brut et en net)  
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Le second tableau met en évidence sur  une longue p®riode, lô®volution cumul®e des deux 

valeurs (année 1982 étant la base 100). Les progressions varient suivant les années. La courbe 

rouge indiquant lô®volution de la valeur du point de la fonction publique tandis que la courbe bleue 

indique celle de lô®volution des prix (tableau annexe 3). 

 

Evolution des prix et de la valeur du point fonction publique en cumulé  

de 1982 à 2009 (1982 base 100) 

 

 

 

48. Effet de la désindexation implicite - Pour mesurer les effets de la désindexation 

implicite du point, il suffit de calculer le traitement dôun agent tel quôil aurait ®t® si la valeur du 

point de la fonction publique avait été indexée sur celle des prix. Nous avons reconstitué la valeur 

du point à partir de lôann®e 1997 (octobre) et appliqu® le coefficient dô®volution des prix (1998 

base 100). La valeur du point aurait atteint 61,41 si elle avait été indexée sur les prix (23,7% 

dôaugmentation ; calcul ¨ partir dôun tableau de lôINSEE 1998 base 100). Elle est actuellement de 

55,56. Nous avons pris un exemple à partir du premier grade des attachés pour montrer la perte de 

rémunération au titre du traitement principal. 
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PERTE RESULTANT DE LA NON INDEXATION DE LA VALEUR DU POINT SUR LȭEVOLUTION DES PRIX 

(ENTRE 1997 ET 2012) : EXEMPLE ATTACHES (PREMIER GRADE) 
 

Attaché  (1er grade) 

Echelons 

 

Indices bruts 

 

IM  

 

VP actuelle 

 (55,56) 

 

VP suivi évolution (61,41) 
Perte 

 

12 801 658 3 046,54 ú 3 367,32 ú 320,78 ú 

11 759 626 2 898,38 ú 3 203,56 ú 305,17 ú 

10 703 584 2 703,92 ú 2 988,62 ú 284,70 ú 

9 653 545 2 523,35 ú 2 789,04 ú 265,69 ú 

8 625 523 2 421,49 ú 2 676,45 ú 254,96 ú 

7 588 496 2 296,48 ú 2 538,28 ú 241,80 ú 

6 542 461 2 134,43 ú 2 359,17 ú 224,74 ú 

5 500 431 1 995,53 ú 2 205,64 ú 210,11 ú 

4 466 408 1 889,04 ú 2 087,94 ú 198,90 ú 

3 442 389 1 801,07 ú 1 990,71 ú 189,64 ú 

2 423 376 1 740,88 ú 1 924,18 ú 183,30 ú 

1 379 349 1 615,87 ú 1 786,01 ú 170,14 ú 
 

d ï Les autres formes de maintien du pouvoir dôachat 

La revalorisation de la valeur du point a longtemps constitué la référence pour maintenir le pouvoir 

dôachat. Dôautres moyens ont ®t® utilis®s de mani¯re ponctuelle ¨ lôinstar des primes (x) ou de la 

garantie individuelle du pouvoir dôachat depuis quelques ann®es (y). 

x - Le recours aux primes 

49. Les primes exceptionnelles - A de nombreuses reprises dans lôhistoire de la politique 

salariale, le Gouvernement a eu recours à des primes. Ces primes ont, selon les périodes, été 

limitées aux agents se situant au bas de la grille indiciaire ou au contraire vers®es ¨ lôensemble des 

agents. 

En 1975 avait été instaurée une indemnité mensuelle spéciale (non soumise à retenue pour 

pension) pour les trois premiers échelons du groupe I (catégorie D : 50 francs).  Par la suite, elle a 

®t® ®tendue ¨ certains ®chelons de lô®chelle C. Le dispositif a ®t® repris dans un texte de 1981
104

.  

En 1980 est instituée une prime unique et exceptionnelle
105

 en fonction de lôindice d®tenu par 

lôagent (en 1980, traitement inférieur ou égal à lôindice major® 302 : 150 ou 300 francs, en 1981, 

traitements inf®rieurs ¨ lôindice major® 344, le montant variant entre 300 et 600 Francs). En 1984, 

a ®t® d®cid® le versement dôune prime unique de 500 francs 
106

 à tous les agents au titre du 

maintien du pouvoir dôachat au titre de lôann®e 1983
107

). 

                                                 
104 Décret n°81-697 du 7 juillet 1981. 
105 Décret n°80-681 du 3 septembre 1980. 
106 Décret n°84-178 du 15 mars 1984. 
107 Source rapport DGAFP mars 1993 ï mars 1994 p.294 ; Décret n°84-178 du 15 mars 1984. 
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Cette prime nô®tait vers®e quôaux actifs. Ainsi, lorsquôon propose une prime au lieu dôune 

augmentation de la valeur du point, cela engendre une double ®conomie r®sultant du fait quôelle ne 

concerne pas les retrait®s et quôelle ne donne pas lieu ¨ cotisation pour la retraite pour les 

personnels la percevant. 

En 1989, une prime exceptionnelle de croissance de 1200 francs est attribuée (Décret n° 89-803 

du 25 octobre 1989 art.3 et 6). Cette prime, a ®t® pr®sent®e comme sôinscrivant dans le cadre du 

pacte de croissance. Les retrait®s ont ®t® pris en compte au titre dôune allocation exceptionnelle de 

900 F pour les retraités (et de 450F au titre des pensions de réversion). 

y - La garantie individuelle du pouvoir dôachat (GIPA)  

50. Lôaccord salarial du 21 février 2008 (signé par la CFDT, la CFTC, lôUNSA, la CFE-

CGC, non signés par FO, CGT, FSU et Solidaires) a été présenté comme un dispositif non pérenne 

(« Ce m®canisme nôa pas vocation ¨ °tre p®renne, des mesures spécifiques étant prévues pour en 

traiter les causes
108

 »). Pourtant, celle-ci est vers®e depuis trois ans. Elle nous semble sô°tre 

substituée à la revalorisation de la valeur du point. En effet, la valeur du point a peu augmenté 

depuis 2008 et a ®t® gel®e depuis juillet 2010. Lôinflation durant cette p®riode est assez r®duite. 

Toutefois, elle tend à remonter depuis 2010 (voir tableau ci-après). 

VALEUR DU POINT ET INFLATION (2008 A 2010) 

Année 
 

Variation annuelle du point  
(en glissement)  

 

 

Inflation (en glissement)  
hors tabac  

2008 0,8%  1% 

2009 0,8%  0,8% 

2010 0,8%  1,7% 

2011 Pas de chiffres  2,4% 
                           

                            Source VP rapport DGAFP 2011-2012  tableau 6,4-5 page 375 

                                   Source inflation 2008 à 2011 (PLF 2013 Rapport économique et social tome 2 tableau IV 1 PLF 2013,  

page 42 ï  sôarr°te en 2011- en prenant les chiffres hors tabac). 

51. Prémices - La GIPA prend le relais des dispositions précédentes qui ont conduit au 

versement dôune indemnit® pour compenser la perte de pouvoir dôachat des agents qui se trouvent 

bloqués au dernier échelon de leur grade.  

 
Historique ï Précédents avant la GIPA 

En 2005109, avait été instituée une indemnité exceptionnelle de sommet de grade110. A la suite du protocole JACOB du 

25 janvier 2006111, une bonification indemnitaire112 pour les fonctionnaires de catégorie A et B bloqués au sommet du 

grade terminal de leur corps depuis au moins cinq ans. Son montant varie entre 400 et 700 euros. Le dispositif 

concernait les ann®es 2006 ¨ 2008. Pour lôann®e 2007113, le dispositif a été étendu aux agents bloqués au dernier 

®chelon de leur grade (qui nôest pas forc®ment le grade terminal). Cette indemnit® a constitu® une r®ponse provisoire 

aux agents bloqués au sommet du grade terminal de leur corps. 

 
 

                                                 
108 Page 5. 
109 L'indemnité exceptionnelle de sommet de grade est versée en une fois au titre de la seule année 2005. 
110 Décret n° 2005-396 du 27 avril 2005 portant attribution d'une indemnité exceptionnelle de sommet de grade à certains personnels civils et 

militaires de l'Etat, de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique territoriale. 
 

111 Extrait du protocole JACOB pour la catégorie B Å une bonification indemnitaire de 400 euros/an sera institu®e au profit des agents des corps de 

catégorie B qui ont plafonné pendant plus de 5 ans au sommet de la grille de leur corps. Le dispositif sera reconduit pendant 2 ans. A l'issue d'une 
période de 3 ans, un bilan du dispositif sera présenté aux syndicats signataires qui examineront l'opportunité de reconduire ou non le dispositif. 
112 Décret n°2006-778 du 30 juin 2006 portant attribution dôune bonification indemnitaire ¨ certains fonctionnaires et militaires. 
 

113 Décret n° 2007-1731 du 7 décembre 2007 portant modalités d'attribution de la bonification indemnitaire à certains fonctionnaires et militaires 

ainsi qu'à certains personnels de la fonction publique hospitalière pour l'année 2007. 
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52. Caractéristiques du dispositif - Lôindemnit® de garantie individuelle du pouvoir dôachat 

(GIPA) a été instituée par le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008. Elle permet aux agents de 

compenser la perte de pouvoir dôachat. Plus pr®cis®ment, la GIPA est destin®e ¨ compenser le fait 

que le traitement indiciaire a progress® moins vite que lôinflation au cours dôune p®riode donn®e. 

La GIPA
114

 ne prend pas en compte les primes. Elle ne vise que les agents dont lôindice sommital 

du grade dôappartenance est inf®rieur ou ®gal ¨ la hors ®chelle B
115

. 

Une approche individuelle - La GIPA se présente comme un mécanisme individuel
116

 qui dépend 

de lô®volution de la situation indiciaire dôun agent. Si lôagent b®n®ficie dôun changement 

dô®chelon, la revalorisation indiciaire conduira ¨ ne pas remplir les conditions de la GIPA.  

Une comparaison doit être faite entre lô®volution du traitement indiciaire brut d®tenu par lôagent 

sur une période de référence de quatre ans, et celle de lôindice des prix ¨ la consommation (hors 

tabac et en moyenne annuelle) sur cette m°me p®riode. Sôil sôav¯re que le traitement indiciaire brut 

effectivement peru par lôagent au terme de la p®riode a ®volu® moins vite que lôinflation, celui-ci 

b®n®ficie dôune indemnit® dôun montant brut ®quivalant ¨ la perte de pouvoir dôachat constat®e. 

Techniquement, la GIPA se présente comme un système glissant
117

.  

La carrière est donc prise en compte dans le calcul de la GIPA et donc du maintien du 

pouvoir dôachat. La GIPA est ¨ lôoppos® de la politique indiciaire qui concerne lôensemble des 

agents. 

Une approche non dynamique en termes de dépense - Lôexistence dôune p®riode de r®f®rence 

(4 ans) en fait un mécanisme correcteur et surtout non dynamique de la dépense. Qui plus est, 

compte tenu de la durée dans les échelons, dans un grand nombre de cas, les agents bénéficieront 

dôun changement dô®chelon et ne rempliront pas les conditions de la GIPA. Côest une solution 

ponctuelle de la défense du pouvoir dôachat qui va concerner les agents bloqu®s au dernier ®chelon 

de leur grade. La valeur du point est au contraire un élément dynamique dans les rémunérations 

qui va avoir des effets sur les années à venir et sur les trois fonctions publiques.  

Le montant attribué est pris en compte au titre du régime additionnel de retraite de la Fonction 

publique (RAFP) sans que le plafond actuel soit opposable. Cela signifie que les agents cotisent plus sur 

la GIPA que sur les autres primes (le plafond de cotisation fixé à 20% du traitement indiciaire, ne 

sôapplique pas ¨ la GIPA). 

53. Un coût limité - La GIPA est un mécanisme peu onéreux : 62,5 Millions dôeuros en 

2011. Le nombre dôagents concern®s ®tait de 73.399 en 2011
118

 (période 2006-2010). Le 

versement moyen varie aussi en fonction de la situation des agents (852 euros en moyenne en 

2011). En revanche, ce mécanisme constitue une véritable charge de travail pour les services 

gestionnaires dans la mesure o½ il implique de v®rifier chaque ann®e si lôensemble des agents sont 

®ligibles ¨ la GIPA. Cela suppose dôeffectuer une comparaison pour chaque agent entre 

lô®volution du traitement indiciaire brut d®tenu par lôagent sur une p®riode de r®f®rence de 

quatre ans et celle de lôindice des prix ¨ la consommation (hors tabac et en moyenne annuelle) sur 

cette même période. 

                                                 
114 Sont exclus de la GIPA les agents non titulaires de droit priv®. Sont aussi exclus les personnels ayant fait lôobjet dôune sanction disciplinaire 

accompagn®e dôune diminution de leur traitement. 
115 Les agents publics mentionnés à l'article 1er du présent décret doivent détenir, s'agissant des fonctionnaires, magistrats ou militaires, un grade 

dont l'indice sommital est inférieur ou égal à la hors-échelle B ou, s'agissant des agents sur contrat, être rémunérés sur la base d'un indice inférieur 

ou égal à la hors-échelle B. 
CE 26/11/2010 Mme Marie-Claude A-B, requête n° 329.148 inédit : pour lôappr®ciation de lôindice sommital inf®rieur ou ®gal ¨ la hors ®chelle B, le 

8ème ®chelon du premier grade qui termine en hors ®chelle B bis m°me sôil nôest accessible quôaux magistrats exerant certaines fonctions font partie 

du premier grade. Aussi, le grade est-il considéré comme dépassant la hors échelle B. 
116 Décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 (JO 7/06/2008) modifié par le décret n° 2011-474 du 28 avril 2011 (JO 30/04/2011) . 
117 Période de référence - La période de référence évolue chaque année. Suivant les années, la période quadriennale est la suivante : 

     2009 : du 31 décembre 2004 au 31 décembre 2008 ; 
     2010 : du 31 décembre 2005 au 31 décembre 2009 ; 

     2011 : du 31 décembre 2006 au 31 décembre 2010 ; 

     2012 : du 31 décembre 2007 au 31 décembre 2011 ; 
     2013 : du 31 décembre 2008 au 31 décembre 2012. 
118 Rapport DGAFP 2010-2011 page 204. 
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COUT BUDGETAIRE DE LA GIPA (2008 A 2011)119 

coût par année  montant (euros)  

2008 χτ ωυφ χωσȟππ Ό 

2009 ωπ ωωσ σρψȟππ Ό 

2010 ττ ςπψ πψυȟππ Ό 

2011 φς υυπ ωφπȟππ Ό 

2 - Les garanties minimales en matière de traitement 

En 1946, lors de la discussion du statut général, le minimum vital apparaissait comme un élément 

important de la politique salariale (a). Dans le secteur privé, les garanties sont assurées par le 

SMIG puis le SMIC. La comparaison entre les deux fait apparaître un rattrapage du SMIC (b). 

a - Du traitement vital au traitement minimum de la fonction publique 

Les garanties en matière de traitement ont été mises en place en 1955 (x). En 1991 une indemnité 

diff®rentielle sôest ajout®e permettant de combler lô®cart avec le SMIC (y). 

x - Un  traitement minimum 

54. Minimum vital dans la fonction publique en 1946 - Ce concept a été introduit dans la 

fonction publique en 1946 (art.32
120

 loi du 19 octobre 1946). Le texte prévoyait que «Le traitement 

fixé pour un fonctionnaire nommé à un emploi de début doit être calculé de telle façon que le 

traitement net perçu ne soit pas inférieur à 120 % du minimum vital ». Ce minimum devait être 

fixé pour deux ans par un décret
121

 en Conseil des ministres après avis du Conseil supérieur de la 

fonction publique. Le minimum vital a été discuté au CSFP dans les années 46-47
122

. Il nôa jamais 

été mis en place
123
. Le SGFP de 1959 nôa pas repris ce concept

124
. 

55. Le traitement minimum - Depuis 1955, un traitement minimal est prévu dans la fonction 

publique
125

. Il permet de ne pas verser de traitement en dessous du SMIC mais aussi de pouvoir 

relever le traitement des agents sans modifier la situation de lôensemble des agents (au titre de la 

correspondance entre les indices bruts et les indices majorés). Plusieurs textes se sont succédé 
126

.  

 

                                                 
119 Données DGAFP sur le bilan du dispositif GIPA. 
120 Loi n°46-2294 du 19/10/1946, Art.32. Le traitement fixé pour un fonctionnaire nommé à un emploi de début doit être calculé de telle façon que 

le traitement net perçu ne soit pas inférieur à 120 % du minimum vital.  
Le minimum vital est fixé par décret en conseil des ministres, après avis du conseil supérieur de la fonction publique et pour une durée de deux ans. 

Les décrets fixant le minimum vital seront soumis à la ratification du Parlement dans le délai d'un mois. Le minimum vital ne peut être modifié 

avant l'expiration de ce délai de deux ans que par une loi, également après avis du conseil supérieur de la fonction publique. 
Par minimum vital, il faut entendre la somme au-dessous de laquelle les besoins individuels et sociaux de la personne humaine considérés comme 

élémentaires et incompressibles ne peuvent plus être satisfaits. 

Loi n°46-2294 du 19/10/1946, Art.19 - Il est institué un conseil supérieur de la fonction publique présidé par le président du conseil ou son délégué 
et comprenant vingt-quatre membres nommés par décret en conseil des ministres, dont douze sur proposition des organisations syndicales de 

fonctionnaires. 

La compétence de ce conseil est générale. Elle s'étend en particulier à la détermination du minimum vital visé à l'article 32 ci-dessous. Le conseil est 
saisi par le président du conseil ou par un de ses membres de toutes questions intéressant les fonctionnaires ou la fonction publique. 

Il soumet le résultat de ses travaux ou formule des propositions au président du conseil. 
121 Sur la procédure art.32 Voir également  « La fonction publique et ses problèmes actuels, Editions de lôactualit® juridique, 1969 nÁ402 page 434 
Victor SILVERA. 
122 Le fonctionnaire, droits et garanties, 1973, page 299, Marcel PIQUEMAL. 
123 « Bilan du statut général de la fonction publique » ; Revue administrative, 1964, page 877, Victor SILVERA. 
124 La fonction publique et ses problèmes actuels, Editions de lôactualit® juridique, 1969, nÁ407, page 440, Victor SILVERA. 
125 Décret n° 55-1605 du 7 décembre 1955 (JO 9/12/1955) : indice 110 (condition de 6 mois). 
126 Plusieurs textes se sont succédé : Décret n°55-1605 du 7 décembre 1955 ; Décret n°61-900 du 9 août 1961 ; Décret n°67-745 du 30 août 1967 ;  
     Décret n°70-80 du 27 janvier 1970 ; Décret n° 73-586 du 29 juin 1973 ; Décret n°74-652 du 19 juillet 1974 ; Décret n°85-1148 du 24 octobre 

1985. 
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Actuellement, la formule inscrite dans le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 (art.8) est la 

suivante :  
« Les militaires ¨ solde mensuelle, les fonctionnaires et agents de la fonction publique de lôEtat, de la fonction 

publique territoriale et de la fonction publique hospitali¯re, ¨ lôexclusion des personnels r®tribu®s sur la base 

des salaires pratiqués dans le commerce et lôindustrie en fonctions sur le territoire europ®en de la France et 

dans les d®partements dôoutre-mer, occupant ¨ temps complet un emploi dot® dôun indice inf®rieur ¨ lôindice 

majoré 309 peroivent n®anmoins le traitement aff®rent ¨ lôindice majoré 309 (indice brut 244) »
 127

. 

De nombreuses revalorisations ont été faites. Le tableau qui suit indique quelques évolutions de 

cette valeur dans le temps. 

TRAITEMENT MINIMUM ENTRE 1955 ET 2013 

Année IM 
1955 110 (indice net) 
1973 157 (IB 150) 
1982 170 (IB 204) 
1992 226 (IB 214) 
1998 247 (IB 244) 
2002 263 (IB 244) 
2012 302 (IB 244) 

2012 (juillet)  308 (IB 244) 
2013 (janvier) 309 (IB 244) 

56. Absence dôune politique dynamique - Cette formulation qui a peu évolué dans le temps 

est r®v®latrice de lôabsence de politique en la mati¯re. Dôune part, il nôy a pas de m®canismes 

dôindexation sur un r®f®rent (inflation, SMIC), dôautre part, lôindice major® va ®voluer par ¨-coups. 

Sans doute, les gouvernements qui se sont succédé, ont-ils augmenté ce montant en prenant en 

compte lô®volution du SMIC mais cela nôest pas certain. Qui plus est, lô®cart avec le SMIC (voir 

ci-dessous) sôest r®duit, marquant par la même lôabsence de politique permettant un traitement de 

base supérieur de 20% au SMIC. 

Coût du traitement minimum - La DGAFP dans sa communication aux organisations syndicales 

du 29 novembre 2012 insiste sur le coût des mesures pour les trois fonctions publiques. 

 
COUT DU RELEVEMENT DU TRAITEMENT MINIMUM DE LA FONCTION PUBLIQUE 128 

 

Les mesures tendant au respect dôun traitement minimum au-dessus du SMIC - A c¹t® dôun 

article spécifique prévoyant que les traitements dans la fonction publique ne peuvent être 

inférieurs à un certain indice majoré, le relèvement emprunte deux voies : la modification de la 

correspondance entre les indices bruts du bas des échelles 3 à 5 et les indices majorés et le 

relèvement de la valeur du point de la fonction publique.  

                                                 
127 Voir actuellement Décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985, Art.8. 
128 Extrait du powerpoint page 29. 

2008 2009* 2010 2011

1er 

janvier 

2012

1er juillet 

2012

Minimum de traitement 290 292 292 295 302 308

Coût en année pleine 3 

fonctions publiques ** 899 Mú - 173 Mú562 Mú568 Mú

dont coût FPE 415 Mú - 55 Mú130 Mú134 Mú

dont coût FPT 257 Mú - 100 Mú311 Mú314 Mú

dont cout FPH 227 Mú - 18 Mú121 Mú 120 Mú

* Pour 2009, le coût comprend le relèvement du minimum de traitement de l'IM 290 à l'IM 292 

ainsi que la hausse du point fonction publique de 0,5 % au 1er juillet 2009.

** Coût chargé en année pleine, portant sur les effectifs 3FP, y compris militaires et non-

titulaires indiciés  
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y - Le recours ponctuel au versement de lôindemnit® diff®rentielle 

57. Mise en place - Depuis le 1
er
 juillet 1991, il existe une indemnité différentielle (Décret n° 

91-769 du 2 août 1991
129

 instituant une indemnité différentielle en faveur de certains personnels 

civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements 

publics d'hospitalisation) qui est versée lorsque le traitement dans la fonction publique est inférieur 

au SMIC.  

Ce choix a ®t® dict® par la volont® de disposer dôun syst¯me en cas de revalorisation du SMIC. Ce 

dernier ®tait modifi® deux fois par an (selon le tableau du SMIC ®tabli par lôINSEE, les ann®es o½ 

il y a eu au moins deux modifications sont de 1981 à 1984 (4) 1985 (3), 1986 (2) 1987 (2) 1989 (2) 

1990 (3) 1992 (2) 1996 (2) ; depuis 1997 : une fois  par an sauf en 2008, 2011 et 2012). Ainsi, cela 

permettait une solution provisoire avant le relèvement du minimum de traitement. 

Lôinstauration de ce m®canisme est lôaveu dôun abandon de toute politique plaant le 

traitement minimum au-dessus du SMIC. 

58. Peu dôapplications - Il est difficile de retracer les p®riodes de recours ¨ lôindemnit® 

différentielle. Il faut distinguer le différentiel conjoncturel : le temps dôajuster le traitement 

minimum sur le SMIC et le diff®rentiel structurel qui r®sulte dôun choix politique de ne pas relever 

lôindice minimum. Durant la p®riode 1998-2012, rares sont les années où le traitement minimum 

est en dessous du SMIC impliquant le versement de lôindemnit® diff®rentielle. Le tableau de la 

DGAFP nôindique pas de mani¯re pr®cise les mois durant lesquels lôindemnit® a d¾ °tre vers®e 

(1998, 2000, 2001, 2011, 2012). 

b - Un traitement minimum au niveau du SMIC 

La comparaison entre le SMIC et le traitement minimum (y) nécessite de présenter le SMIC et son 

mode dôindexation (x). Les donn®es sont partielles mais permettent de voir que la politique du 

Gouvernement a consisté à maintenir au moins une certaine équivalence. 

x - Les caractéristiques du SMIC  

59. Rôle du SMIG et du SMIC - La loi du 11 février 1950, relative aux conventions 

collectives et aux procédures de règlements des conflits de travail, fixait le champ des conventions 

collectives et leur contenu (dont le salaire minimum national professionnel de lôouvrier ou de 

lôemployé sans qualification, les coefficients hiérarchiques afférents aux diverses qualifications). 

Cette loi prévoyait également le rôle de la commission supérieure des conventions collectives 

notamment en matière de SMIG (interprofessionnel garanti). Ce SMIG était fixé par décret en 

Conseil des ministres apr¯s avis de la commission pr®cit®e. A lô®poque, la commission avait pris 

comme r®f®rence un manîuvre c®libataire de la r®gion parisienne. Elle nôest pas parvenue ¨ un 

accord pour la d®termination dôun budget type en dehors des dépenses alimentaires. Aussi, le 

SMIG fut-il  fixé par le Gouvernement (décret du 23/08/1950). 

Le SMIG apparaît comme un minimum social « à tout salarié qui apporte son travail à une 

entreprise »
130

.  

                                                 
129 Art. 2. - Pour les agents rémunérés par référence à un indice de la fonction publique, l'indemnité mentionnée à l'article 1er ci-dessus est égale à la 
différence entre le montant brut mensuel du salaire minimum de croissance territorialement applicable, calculé sur la base de 169 heures par mois, et 

le montant brut mensuel du traitement indiciaire des bénéficiaires. 

Pour les agents non titulaires dont la rémunération mensuelle n'est pas fixée par référence à un indice de la fonction publique, l'indemnité est égale à 
la différence entre le montant brut mensuel du salaire minimum de croissance territorialement applicable tel que défini à l'alinéa ci-dessus et le 

montant de la rémunération mensuelle brute qui leur est allouée pour un service à temps complet. 

Au montant brut mensuel du traitement indiciaire ou au montant de la rémunération mensuelle brute des agents respectivement mentionnés au 
premier et au deuxième alinéa du présent article est ajoutée la valeur des avantages en nature qui leur sont éventuellement alloués. 
130 Le SMIC, Conseil supérieur de l'emploi, des revenus et des coûts, 1999, page 17. 
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La loi du 18 juillet 1952 pose le principe dôun ajustement automatique sur lô®volution des prix, d¯s 

que celle-ci d®passe 5% depuis la date du dernier ajustement (tout en maintenant la possibilit® dôun 

relevé supérieur par voie de décret). Le seuil de déclenchement passe à 2% en 1957 (loi du 16 

juillet 1957). La réforme de 1957 élargit les éléments à prendre en considération pour le 

relèvement du SMIG. Dès cette époque, le SMIG va au-del¨ dôun salaire de subsistance et int¯gre 

lôid®e de participation ¨ lôaccroissement g®n®ral des richesses de la Nation. La loi du 2 janvier 

1970 transforme le SMIG en SMIC. Le SMIC nôest pas simplement un traitement minimum mais 

doit permettre de participer au développement économique de la Nation (rapport 1999 p.20 

discours de M. FONTANET
131

, ministre du travail). 

60. Temps de travail et SMIC - Le SMIC est défini comme un salaire horaire (Voir 

actuellement art. L.3221-4 du Code du travail, dernière revalorisation le 1
er
 juillet 2012). Le SMIC 

mensuel est issu de la loi du 23 décembre 1972 qui a instauré une rémunération mensuelle 

minimale afin de compl®ter lôindemnisation du ch¹mage partiel. Les changements de temps de 

travail ont conduit à se référer à  169 h puis 151,67 h avec des périodes transitoires. La 

revalorisation du SMIC concerne près de 11% des salariés
132

 (1
er
 décembre 2011). 

61. Les modes dôindexation - Le SMIG (1950-1970) était indexé sur les prix avec un 

ajustement d¯s que lô®cart d®passait les 5% depuis le dernier ajustement. Le seuil est passé à 2% 

en 1957. Le SMIC qui lui a succédé en 1970, est lui aussi indexé (Code du Travail art.L.141-3 et 4 

devenu les articles L.3231-4 et suivants).  

Trois éléments entrent en ligne de compte. Tout dôabord, le SMIC est indexé sur les prix à la 

consommation (hors tabac depuis 1992) augment® de la moiti® de lô®volution du salaire horaire de 

base ouvrier (SHBO). Ensuite, il existe une forme de revalorisation automatique dès que cet 

indice enregistre une hausse de 2% par rapport ¨ lôindice constat® lors de la derni¯re fixation du 

salaire minimum. Celui-ci est revalorisé dans la même proportion à compter du 1
er
 jour qui suit la 

publication de lôindice des prix donnant lieu au relèvement (Code du Travail, art.L.3231-5). Le 

Gouvernement peut octroyer une augmentation supplémentaire par rapport aux calculs légaux pour 

relancer la consommation (coup de pouce ï exemple 1
er
 juillet 2012). 

Enfin , les relèvements annuels successifs devront tendre à éliminer toute distorsion durable entre 

la progression du SMIC et lô®volution des conditions ®conomiques générales et des revenus (Code 

du Travail, art.L.3231-9). Dans le secteur privé, le relèvement du SMIC conduit à ce que les 

salaires minima figurant dans les conventions collectives soient inférieurs au SMIC.  

La loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 (loi WARSMANN) a instauré une nouvelle obligation de 

négociation salariale dans les branches dont les minima salariaux sont ou deviennent inférieurs au 

SMIC. A d®faut dôinitiative de la partie patronale dans les trois mois, la n®gociation doit sôengager 

dans les quinze jours suivant la demande dôune organisation syndicale représentative (Code du 

travail ; art.L.2241-2-1). Cette nouvelle obligation est importante dans la mesure où au 1
er
 octobre 

2012, 52% des branches du secteur général de 5000 salariés affichent au moins un premier 

coefficient inférieur au SMIC
133

. 

                                                 
131 Deux garanties sont instituées. En premier lieu, les relèvements annuels successifs du salaire minimum devront tendre à éliminer toute distorsion 
durable entre la progression du salaire minimum de croissance et l'évolution des conditions économiques générales et des revenus. En outre, des 

prévisions chiffrées d'évolution du salaire minimum figureront dans le Plan, en fonction des hypothèses de développement retenues ; une procédure 

d'examen périodique permettra de vérifier la concordance entre la réalisation des unes et des autres. En second lieu, l'accroissement du pouvoir 
d'achat du salaire minimum ne pourra, en tout état de cause, être inférieur à 50 % de l'accroissement annuel du pouvoir d'achat des salaires horaires.  

Ainsi, supposons qu'une année donnée, les prix aient augmenté de 3 %, les salaires moyens de 6 %. Du fait de la réforme, le salaire minimum sera 

relevé de 6 %. Même si la situation conjoncturelle est grave, le Gouvernement ne pourra pas accorder moins de 4,5 % de hausse et devra, dès les 
années suivantes, rattraper le 1,5 % manquant. L'ancien système n'obligeait dans tous les cas qu'à accorder 3 %. A moins d'en venir à une indexation 

automatique, avec tous les inconvénients qu'elle comporterait, il est impossible de concevoir un système apportant plus de garanties aux salariés 

dont les rémunérations sont les plus faibles (...). 
132 Source : FO secteur convention collective ï entretien octobre 2012. 
133 Source : entretien secteur FO convention collective 1er octobre 2012. 



 

 48 

Le Gouvernement réfléchit à une révision des indices de prix et de salaires qui entrent en compte 

dans la revalorisation annuelle.  

y - Evolution du SMIC et du traitement minimum de la fonction publique  

62. Données anciennes incertaines - On ne dispose pas dô®tudes retraant lô®volution 

respective du traitement minimum et du SMIC. Certains auteurs font ®tat dô®carts entre les deux. 

Dans son ouvrage sur la rémunération dans la fonction publique, M. POUGNAUD indiquait 

quôentre 1973 et 1975, le SMIC a d®passé le minimum garanti dans la fonction publique
134

. Le 

même auteur rapporte également que le minimum de traitement dépassait de 31,7% le SMIC en 

1976
135

.  

On peut en déduire, que les évolutions ne sont peut-être pas continues. Il faut cependant accueillir 

ces chiffres avec prudence. Des entretiens oraux que nous avons eus avec dôanciens responsables 

syndicaux, il semble que cet écart soit excessif. Qui plus est, les résultats peuvent varier suivant la 

base de calcul (prise en compte de lôindemnit® de r®sidence par exemple). 

63. Méthodologie - Si on sôen tient ¨ la p®riode 1982-2012, les relations entre le SMIC et le 

minimum de la fonction publique se traduisent par une d®gradation progressive de lô®cart entre les 

deux.  

Les données qui suivent résultent de deux sources. Pour la p®riode situ®e avant 1998, il sôagit 

dôune reconstitution ¨ partir de plusieurs sources (INSEE pour le SMIC horaire, textes pour le 

traitement minimum). Les chiffres de la période entre 1998 et 2011 sont ceux de la DGAFP 

(rapport DGAFP). Le tableau ci-dessous montre un écart très faible à partir de 1987 (3,77%). 

Ensuite lô®cart diminue. La comparaison se fait entre des montants bruts. 

Durant la p®riode 1991 ¨ 2004, lôindice de r®f®rence servant au traitement minimum a ®t® peu 

modifié. Ainsi, en 1991
136
, le traitement minimum a ®t® port® ¨ lôindice major® 226 (indice brut 

214). Il sera modifié en 1998
137

 ¨ lôindice major® 247 (indice brut 244). Durant cette période, sauf 

erreur, il nôy a pas eu de revalorisation de cet indice ni de modification du tableau de 

correspondance entre les indices bruts et indices majorés (revalorisation en 1998). Il faut donc 

comprendre que lô®volution intervenue durant cette p®riode est celle de la revalorisation de la 

valeur du point. Le même phénomène se reproduit entre 2001 et 2004. La revalorisation du 

traitement minimum a bénéficié des modifications du tableau de correspondance (points uniformes 

et points différenciés). 

Résultats ï Le tableau fait apparaître un traitement minimum aligné sur le SMIC depuis juillet 

2005. Pour la période antérieure, les résultats varient dans le temps plaçant suivant les années le 

traitement minimum au-dessus ou en-dessous du SMIC (variation 14,22% à -8,5%). La 

dégradation du rapport entre le traitement minimum de la fonction publique (mais aussi les pieds 

de corps) et le SMIC résulte de la combinaison de deux phénomènes. Le premier est la dynamique 

du SMIC dont le mode de calcul est en partie indexé sur le coût de la vie. Le second est lié aux 

composantes de la r®mun®ration des fonctionnaires. Dôun c¹t® la valeur du point nôest pas index®e 

sur lôinflation ce qui conduit ¨ une perte de pouvoir dôachat, de lôautre lô®crasement de la grille des 

indices majorés conduit au maintien du bas de la grille juste au-dessus du SMIC sans décalage sur 

les indices bruts supérieurs (Voir axe 2 A). 

 

 

                                                 
134 La rémunération des fonctionnaires, Que Sais-je, éditions PUF, 1985, page 89, Pierre POUGNAUD. 
135 La rémunération des fonctionnaires, Que Sais-je, éditions PUF, 1985, page 91, Pierre POUGNAUD. 
136 Décret n°91-1191 du 18 novembre 1991. 
137 Décret n°98-143 du 4 mars 1998. 
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TABLEAU DE COMPARAISON SMIC BRUT ET LE TRAITEMENT MINIMUM BRUT RECONSTITUTION 1982-1997 

Année 
 

SMIC brut (169H)  
 

Traitement 
minimum  

(F X VP soit I) 

Calcul de 
l'écart (J -D) 

 
X fois le SMIC 

 
% d'écart  

 

1982          τωπȟρπ Ό          υυωȟχψ Ό       φωȟφψ Ό  1,14 14,22 

1983          υτπȟψπ Ό          υωςȟφς Ό       υρȟψς Ό  1,10 9,58 

1984          υψφȟτσ Ό          υωςȟφς Ό         φȟρω Ό  1,01 1,06 

1985          φτςȟςπ Ό          χπρȟρς Ό       υψȟως Ό  1,09 9,17 

1986          φψτȟτυ Ό          χςψȟυφ Ό       ττȟρρ Ό  1,06 6,45 

1987          χπωȟψπ Ό          χςψȟυφ Ό       ρψȟχφ Ό  1,03 2,64 

1988          χσσȟτφ Ό          χυρȟσρ Ό       ρχȟψυ Ό  1,02 2,43 

1989          χυχȟρς Ό          χχφȟωσ Ό       ρωȟψρ Ό  1,03 2,62 

1990          χψυȟψυ Ό          χωσȟχρ Ό         χȟψφ Ό  1,01 1,00 

1991          ψτρȟφς Ό          ψςτȟτω Ό  -    ρχȟρσ Ό  0,98 -2,04 

1992          ψχχȟρρ Ό          ψυυȟρτ Ό  -    ςρȟωχ Ό  0,97 -2,51 

1993          ψωχȟσω Ό          ψψρȟχυ Ό  -    ρυȟφτ Ό  0,98 -1,74 

1994          ωρυȟωψ Ό          ψψχȟως Ό  -    ςψȟπφ Ό  0,97 -3,06 

1995          ωυσȟρφ Ό          ωρςȟωω Ό  -    τπȟρχ Ό  0,96 -4,21 

1996          ωχφȟψς Ό          ωςυȟχφ Ό  -    υρȟπφ Ό  0,95 -5,23 

1997       ρ πρυȟφω Ό          ωσπȟσω Ό  -    ψυȟσπ Ό  0,92 -8,40 
       

      

TABLEAU DE COMPARAISON SMIC ET LE TRAITEMENT MINIMUM (DGAFP ɀ1998 ɀ2012) 

Année 
(1er janvier) sauf 

en grisé 
 

 
SMIC brut 

 

 
traitement 
minimum  

 

Calcul de l'écart 
(traitement - SMIC) 

X fois le SMIC 
(trait 

mini/SMIC)  

 
% d'écart  

 

1998 ρ πρυȟψχ Ό ωφτȟππ Ό - υρȟψχ Ό 0,95 -5,11 

1999 ρ πσφȟςς Ό ρ πσψȟυψ Ό ςȟσφ Ό 1,00 0,23 

2000 ρ πτωȟρρ Ό ρ πχτȟρσ Ό ςυȟπς Ό 1,02 2,38 

2001 ρ πψςȟφπ Ό ρ πχωȟυπ Ό -  σȟρπ Ό 1,00 -0,29 

2002 ρ πρρȟφτ Ό ρ ρςχȟπσ Ό ρρυȟσω Ό 1,11 11,41 

2003 ρ πσυȟψψ Ό ρ ρτρȟχς Ό ρπυȟψτ Ό 1,10 10,22 

2004 ρ πωπȟυρ Ό ρ ρτχȟτσ Ό υφȟως Ό 1,05 5,22 

juil -05 ρ ςρχȟψψ Ό ρ ςςρȟρρ Ό σȟςσ Ό 1,00 0,27 

juil -06 ρ ςυτȟςψ Ό ρ ςυυȟπς Ό πȟχτ Ό 1,00 0,06 

juil -07 ρ ςψπȟπχ Ό ρ ςψσȟςπ Ό σȟρσ Ό 1,00 0,24 

juil -08 ρ σςρȟπυ Ό ρ σςρȟυρ Ό πȟτφ Ό 1,00 0,03 

juil -09 ρ σσχȟχπ Ό ρ στρȟςω Ό σȟυω Ό 1,00 0,27 

2010 ρ στσȟχχ Ό ρ στυȟσς Ό ρȟυυ Ό 1,00 0,12 

2011 ρ σφυȟππ Ό ρ σφυȟωτ Ό πȟωτ Ό 1,00 0,07 

juil -12 ρ τςυȟφχ Ό ρ τςφȟρσ Ό πȟτφ Ό 1,00 0,03 
 

Source DGAFP faits et chiffres 2011-2012 page 368.  

La baisse en 2002 sur le SMIC sôexplique par le nombre dôheures de r®f®rences : 151,67 heures mensuelles contre 169 heures  
auparavant. Lorsquôil y a eu deux chiffres, seul le chiffre hors indemnité différentielle a été pris en compte. 

En surbrillance grise année où la revalorisation est intervenue au mois de juillet (2005 à 2009 ; 2012) 
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Axe 2 - Lôanalyse des carri¯res des neuf corps de r®f®rence 

 

Lô®tude de la carri¯re de neuf corps de r®f®rence permet de mieux comprendre lôarticulation entre 

les r®mun®rations des fonctionnaires et lôorganisation de la carri¯re. Il sôagit dô®tudier tout dôabord 

les ®l®ments transversaux de la carri¯re et des grilles afin dôappr®hender la lin®arit® et 

lôallongement global de la carri¯re ainsi que les rapports entre les indices cl®s des diff®rents corps 

et le SMIC (A).  

Ensuite, lô®tude des diff®rents grades permet de mesurer les modifications intervenues dans les 

différentes composantes de la carrière (espaces indiciaires, relèvements indiciaires, dispersion des 

points), quôil sôagisse de la carri¯re garantie (B) ou de la carri¯re potentielle (C). Cette derni¯re 

soul¯ve des questions particuli¯res au regard des diff®rentes formes dôencadrement de cet acc¯s 

(pyramidage des corps, échelons terminaux contingentés), des rapports entre les différents modes 

dôavancement. Enfin, il faut regarder la carri¯re au-delà du corps à travers les emplois fonctionnels 

et les promotions de corps (D). 

A - Eléments transversaux  

Les ®l®ments transversaux significatifs portent, dôune part, sur lôorganisation de la carri¯re (1), 

dôautre part, sur les perspectives indiciaires dans les neuf corps (2).  

 

1 - El®ments transversaux relatifs ¨ lôorganisation de la carri¯re  

Lôorganisation dôune carri¯re n®cessite de mesurer non seulement sa dur®e globale (a) mais aussi 

sa lin®arit® (b). Sôajoute une question sur lôentr®e dans la carri¯re (c). 

 

a - La durée globale de la carrière  

 

64. Appréciation - A partir du moment où les corps sont organisés en plusieurs niveaux se 

chevauchant, la durée de la carrière est présentée en distinguant celle-ci par grade. A ce stade de 

lôanalyse, il sôagit dôobserver les durées actuelles dans chaque grade. La présence croissante 

dô®chelons sp®ciaux dont lôacc¯s est contingent® rend difficile le calcul de la dur®e globale dans 

chaque grade.  
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Le tableau ci-dessous indique la durée moyenne dans chaque grade des différents corps. 

 

DUREE DANS LES DIFFERENTS GRADES 2012 
 

CORPS / GRADES (années) 1er GRADE 2ème GRADE 3ème GRADE 

CATEGORIE A 

Administrateurs civils  11 
17 ans + échelon 

spécial 
12  ans + échelon spécial 

Ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts  16,5 14,5 8 ans + échelon spécial 

Ingénieurs des TPE 26 20,5  

Attachés régime D, 2005  26,5 19  

Attachés Régime D, 2011 26,5 19 14 ans + échelon spécial 

Professeurs certifiés  20/26/30  16  

CATEGORIE B 

Secrétaires administratifs (D94)  28 18/21  17/18  

Secrétaires administratifs (NES) et TSEF  33 33 23 

CATEGORIE C 

Adjoints administratifs & adjoints 
techniques  

   

échelle 3 30   

échelle 4 30   

échelle 5 30   

échelle 6   17 ans + échelon spécial 

65. Résultats - Les durées moyennes par grade font apparaître une construction dans laquelle 

les dur®es sont relativement harmonis®es selon les cat®gories. Cela sôexplique ais®ment pour les 

catégories B et C qui sont dans des régimes transversaux. Cela se retrouve aussi dans les catégories 

A et A+ qui ont une organisation assez similaire. 

66.      Catégorie A - On observe une différence marquée entre le A type et le A +. Les corps du 

A+  ont un premier grade très court (11 ans pour le corps des administrateurs civils et 16,5 ans 

pour le corps des IPEF), ce grade étant conçu comme un tremplin pour la carrière. Les corps du A 

type sont organisés sur des carrières de 26 ou 26,5 ans dans le premier grade et 16 ou 19 ans dans 

le deuxi¯me grade. La mise en place dôun troisi¯me grade conduit à un allongement global de la 

carrière qui varie : 8 ans pour les IPEF, 12 ans pour les administrateurs civils, 14 ans pour les 

attachés (régime de 2011). Il faut ajouter dans ces trois corps un échelon spécial. 

67.     Catégorie B - Les grades de la catégorie B se sont allongés et se rapprochent de la catégorie 

C avec un premier grade entre 28 et 33 ans et un deuxième grade de 33 ans dans le NES. Le 2
ème

 

grade du B (régime 1994) se situe dans la logique de la catégorie A. Ainsi, on voit se dessiner 

avec le NES une durée de carrière dans la catégorie B qui se rapproche de celle dans la 

catégorie C. 
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DUREE DES GRADES DU B TYPE ENTRE 1987 ET 2012 (2EME ET 3EME GRADE 

 .Â ÄȭïÃÈÅÌÏÎÓ Durée de la grille  

1987  
1er grade : 12 échelons 

2ème grade : 5 échelons 

25 ans 

13 ans 

1994  

1er grade : 13 échelons 

2ème grade : 7 échelons 

3ème grade : 7 ou 8 échelons 

28 ans 

18 ans / 21, 5 ans (annexe I 
& II 

21 ans / 18 ans (annexe I& 
II)  

2008 (régime 1994)  

1er grade : 13 échelons 

2ème grade : 8 échelons 

3ème grade : 7 ou 8 échelons 

28 ans 

18 ans / 21 ans (annexe I & 
II  

17 ans / 18 ans (annexe I& 
II)  

2009 NES 

1er grade : 13 échelons 

2ème grade : 13 échelons 

3ème grade : 11 échelons 

33 ans 

33 ans 

23 ans 

68. Catégorie C - Les échelles de la catégorie C sont assez longues et se situent autour de 30 

ans (®chelles 3 ¨ 5). Leur allongement sôest fait de mani¯re progressive (voir tableau ci-dessous). 

DUREE DES ECHELLES C ET D ENTRE 1957 ET 2006 

 .Â ÄȭïÃÈÅÌÏÎÓ Durée de la grille  

1957  

catégorie D 

catégorie C 

 

8 

10 

 

21 ans 

24 ans 

1970  
8 

10 

21 ans 

24 ans 

1990  
11 échelons E1 

10 échelons E2 à E5 

28 ans 

24 ans 

1994  
11 échelons 

NEI (1) 

28 ans (allongement) 

16 ans 

1998  
8 échelons E1 

11 échelons E2 à E5 

23 ans (réduction) 

28 ans 

2005  
Disparition échelles E1 et E2 

10 échelons 
26 ans (réduction) 

2006  
11 échelons  E3 

échelle E6  7 échelons 

30 ans (allongement) 

17 ans 
 

(1) pour le NEI (nouvel espace indiciaire) issu du protocole DURAFOUR (1990) qui concerne certains corps, nous avons pris pour exemple 

 le corps des maîtres ouvriers (6 échelons, le 6ème étant introduit en 1993). 

Durée et grades - Sôagissant des dur®es, le premier grade a g®n®ralement une dur®e plus longue 

que les grades dôavancement (sauf pour les administrateurs civils et pour les ®chelles de la 

catégorie C où les durées sont identiques pour les échelles 3 à 5). 
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69. Une carrière dans la catégorie - Le d®veloppement dôun troisi¯me grade, lôallongement 

de la durée dans les grades interroge. On peut se demander si cela ne conduit pas à organiser des 

carri¯res cloisonn®es dans la cat®gorie dans la mesure o½ lôacc¯s ¨ un corps de cat®gorie sup®rieure 

se fera plus tardivement sous lôeffet conjugu® de la pr®sence dôun troisi¯me grade et de 

lôaugmentation de la dur®e (sauf concours). 

 La construction des carrières avec différents grades renforce la carrière dans la même catégorie 

puisque les agents mettront plus de temps à accéder à un grade éligible pour la promotion dans un 

corps de catégorie supérieure. 

b - Portée de la linéarité de la carrière 

La mesure de la linéarité de la carrière suppose de dépasser les grades et de prendre en compte les 

classes sous le grade. En effet, un grade peut comporter plusieurs classes. Par exemple, le corps 

des attach®s dôadministration comportait deux grades et dans chaque grade deux classes. Il y avait 

donc quatre niveaux. Le nombre de niveau au sein des corps nôest pas lin®aire. On peut distinguer 

deux p®riodes au cours de lôhistoire, la premi¯re tend ¨ r®duire le nombre de niveaux et renforcer 

la linéarité de la carrière (x). La seconde conduit au contraire à une augmentation du nombre de 

niveaux notamment en raison de lôapparition dôun troisi¯me grade dans de nombreux corps (y). 

x - Lôam®lioration de la lin®arit® de la carri¯re 

70. Données anciennes - En 1962, un auteur évoque des carrières par catégorie normalisées 

autour des durées suivantes : 26 ans en B, 24 ans en C et 21 ans en D
138

. Ces durées se rapportent 

aux ®chelles C et D qui sont unifi®es ainsi quôau premier grade du B type. La repr®sentation dôune 

photographie dans les années 70 fait apparaître une certaine hétérogénéité.  

Au sein des corps de catégorie A, une ligne de partage se dessine entre les corps de professeurs de 

lôenseignement scolaire qui comportent un seul grade (il existe cependant plusieurs rythmes 

dôavancement anciennet®, choix, grand choix, le corps des professeurs agr®g®s comportent deux 

grades depuis 1978
139

) et les autres corps. Pour ces derniers, le nombre de niveaux varie entre trois 

et cinq (administrateurs civils et attach®s dôadministration  4 ; ingénieurs des Ponts et Chaussées 5, 

ingénieurs des TPE : 3). Certains corps disposent dôune classe exceptionnelle comportant un 

échelon (ingénieurs des Ponts et Chaussées ; ingénieurs des TPE). 

Les corps de catégorie B sont pour la plupart à deux niveaux. Il y a cependant un faux troisième 

niveau sous forme dôun corps dont lôacc¯s est r®serv® ¨ certains corps par voie dôexamen 

professionnel (exemple des contrôleurs des impôts et le corps de contrôleur divisionnaire des 

impôts). Quelques corps sont à trois grades (exemple des techniciens sup®rieurs dô®tudes et de 

fabrication en 1976). 

Les corps de catégorie C ont une organisation complexe puisquôil existe des acc¯s ¨ la fois en 

catégorie D et en catégorie C. Nous avons essayé de reconstituer certaines filières à des dates 

variables suivant les filières. 

Le corps dôouvriers professionnels comporte trois catégories
140

 : les ouvriers professionnels de 

3
ème

 catégorie, les ouvriers professionnels de 2
ème

 catégorie et les ouvriers professionnels de 1
ère

 

catégorie. Le recrutement se fait par concours. Il est possible de passer dans la catégorie supérieure 

au choix (condition de 9 ans de service).  

Les ouvriers de 1
ère

 catégorie (échelle de rémunération du groupe V) peuvent être promus au grade 

de maître ouvrier (échelle de rémunération du groupe VI).  

                                                 
138 « Les rémunérations dans la fonction publique », Revue administrative, avril 1962, page 130, Pierre ROBERT-DUVILLIERS. 
139 Décret n° 78-219 du 3 mars 1978 : création art.13 ter. 
140 Ainsi quôun grade provisoire de 4ème catégorie en catégorie D (Décret n°75-887 du 23 septembre 1975, JO 28/09/1975). 


























































































































































































































































































